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La loi « avenir professionnel » : la formation professionnelle en pleine 

mutation 
 

La loi « choisir son avenir professionnel » sera mise en œuvre dès janvier 2019. Elle induit un profond 

remaniement des dispositifs existants et des modalités de financement de la formation professionnelle. 

Elle fait l’objet de pas moins de 174 décrets d’application, actuellement en cours de publication. 

 

Les dispositifs qui disparaissent au 31 décembre 2018 
 

La période de professionnalisation  

Elle sera partiellement remplacée dès le 1er janvier 2019 par un nouveau dispositif, la « reconversion ou 

promotion par alternance » : la Pro-A, dont les modalités doivent encore être précisées. Les dernières 

demandes de période de professionnalisation sont à transmettre, complètes, au plus tard le 1er novembre 

2018. 

Le CIF ou congé individuel de formation  

Ce dispositif est supprimé au 1er janvier 2019. Aucun engagement ne pourra être pris à ce titre après le 31 

décembre 2018. Le CIF CDI sera remplacé par le Compte Personnel de Formation (CPF) – transition 

professionnelle. Le CIF CDD ne sera pas remplacé. Les dossiers pour lesquels une prise en charge aura été 

accordées avant le 1er janvier 2019 seront financés jusqu’à leur terme. 

 

Le financement et l’investissement dans le développement des compétences 
 

HPE, comme toutes les entreprises, verse à l’état une contribution à la formation professionnelle et 

apprentissage, comprenant :  

 La contribution à la formation professionnelle : 1% de la masse salariale brute 

 La taxe d’apprentissage : 0,68% de la masse salariale brute. 

Les opérateurs de compétences (anciens OPCA : OPCAIM (*) pour HPE) géreront la collecte des 

contributions jusqu’en 2020. L’URSSAF prendra le relais dès 2021. 

(*) : OPCAIM = Organisme Paritaire Collecteur Agréé des Industries de la Métallurgie 

http://www.opcaim.com/ 

 

Les nouveaux dispositifs (et ceux qui évoluent) 
 

Le plan de développement des compétences  : nouveau 

http://www.opcaim.com/
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Il remplace le plan de formation.  

Les actions de formation qui y sont inscrites se déroulent sur le temps de travail, sauf en cas d’accord 

d’entreprise ou de branche spécifique. Elles peuvent aussi se dérouler hors du temps de travail si le salarié 

y consent expressément. 

 

La Pro-A : nouveau 

Ce nouveau dispositif permet à des salariés de : 

 Changer de métier 

 Bénéficier d’une promotion professionnelle ou sociale 

La formation associe des périodes de formation et des périodes d’activités en entreprise en relation avec 

les qualifications recherchées. Elle permet à des salariés d’obtenir un titre professionnel, un diplôme, ou 

un certificat de qualification professionnelle reconnu par une convention collective. 

Bénéficiaires : salariés en CDI ou en CUI-CDD. Des décrets sont encore en attente (qualification inférieure 

ou égale à niveau 3 potentiellement). 

 

L’apprentissage  : évolution 

Le contrat sera ouvert à des personnes jusqu’à  29 ans révolus et l’embauche d’apprentis sera possible 

tout au long de l’année. La rémunération des apprentis évolue. 

Les contrats conclus après le 1er janvier 2020 sont financièrement pris en charge par les opérateurs de 

compétences (ancien OPCA). 

 

Le Conseil en Evolution Professionnelle (CEP) : évolution 

Au plus tard le 31 décembre 2019, un opérateur sera désigné dans chaque région suite à un appel d’offre 

précisant le nouveau cahier des charges de ce service. 

 

Le Compte Personnel de Formation (CPF)  : évolution 

A partir de 2019 le CPF sera monétisé : pour les actifs, il devient un compte en euros. 500€ par an sont 

acquis pendant 10 ans. 

Pour les salariés ayant actuellement le plafond d’heures CPF (150 heures) sur leur compteur, celles-ci 

seront valorisées à hauteur de 2142€ en 2019 (ce qui correspond à une valorisation de 14,28€ par heure 

disponible sur le compteur CPF actuel). 

Le montant annuel sera porté à 800€ pour les salariés de faible niveau de qualification. Les listes de 

formation éligibles au CPF seront supprimées. 
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Une application mobile sera proposée au 2nd semestre 2019 pour permettre aux salariés de choisir une 

formation. En attendant, les opérateurs de compétences (anciennement OPCAIM pour HPE) continueront 

à gérer les dossiers de CPF. 

 

Le Compte Personnel de Formation – Transition Professionnelle  : nouveau 

Le CPF – Transition Professionnelle prend le relais du CIF (Congé Individuel de Formation) à partir du 1er 

janvier 2019. Dans ce cadre, tout salarié doit demander à mobiliser les droits inscrits sur son CPF s’il 

souhaite changer de métier ou de profession dans le cadre d’un projet de transition professionnelle. Des 

conditions d’ancienneté sont la plupart du temps requises. Le CPF – Transition Professionnelle sera géré 

en 2019 par le FONGECIF, puis en 2020 par les structures régionales qui seront mises en place courant 

2019. 

 

La VAE (Validation des Acquis de l’Expérience)  : évolution 

Un congé VAE nouvelle formule reste accessible à travers le CPF. 

 

Les nouveaux opérateurs de compétences 
Les OPCA (donc l’OPCAIM pour HPE), sont appelés à se transformer en opérateurs de compétences 

(OPCO).  

Une institution, France Compétences, répartira les contributions des entreprises collectées par l’URSSAF 

aux différents opérateurs de compétences.  
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La formation professionnelle continue des salariés chez HPE en France 
 

La formation professionnelle continue des salariés chez HPE en France comprend 2 grands volets : 

 Les formations organisées à l’initiative d’HPE dans le cadre du plan de formation – devenant dès 

2019 le plan de développement des compétences (*) -, soumises aux dispositions prévues dans 

les accords nationaux de la Métallurgie. HPE peut prendre en compte, dans ces formations, vos 

demandes individuelles.  

 Les formations auxquelles vous décidez de vous inscrire de votre propre initiative, à titre 

individuel, en utilisant votre droit CPF (Compte Personnel de Formation), qui a remplacé le DIF 

(Droit Individuel à la Formation) début 2015. 

 

 

(*) Bon à savoir : les dispositifs de formation vont être profondément remaniés dès le 1er janvier 2019, 

dans le cadre de la loi « choisir son avenir professionnel » dont les 133 décrets d’application sont en cours 

de publication. Dans ce document nous vous donnerons donc toutes les perspectives que nous 

connaissons à ce jour, apportées par cette nouvelle loi. 

C’est ainsi que le plan de formation sera remplacé dès 2019 par le plan de développement des 

compétences. 

 

La formation est un pilier majeur de l’employabilité d’un salarié. Selon la politique en vigueur chez HPE, 

le salarié et le manager sont co-acteurs du plan de développement du salarié et donc du plan de formation 

qui en découle. Le salarié doit donc avoir une implication majeure dans la construction de son propre plan 

de formation, en lien avec son manager. 

 

Pour connaître les formations et dispositifs disponibles chez HPE vous avez à votre disposition plusieurs 

outils : 

 

SABA  

L’outil SABA est accessible via l’intranet HPE : https://hpe.sabacloud.com/Saba/Web_spf/HPE/local 

Il s’agit là de l’ensemble des formations disponibles chez HPE (France ou Etranger). 

C’est notamment à travers cet outil que vous accéderez aux formations obligatoires HPE. 

 

L’Université Hewlett Packard : l’intranet HPE France dédié à la formation  –  calendrier en 

stand-by 

La Direction Française avait mis en place un portail très utile pour les salariés, spécialisé dans la formation, 

l’Université Hewlett Packard, accessible ici : 

https://hpe.sabacloud.com/Saba/Web_spf/HPE/local
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 https://hpe.sharepoint.com/sites/EMEA/france/universite-hpe/Pages/Bienvenue-!.aspx 

Malheureusement, le futur de l’Université française HPE a été remis en cause suite aux scissions 

successives : l’effectif HPE est trop faible désormais pour permettre la tenue d’un catalogue de formations 

franco-françaises, le nombre de participants potentiels étant insuffisant. Une réflexion est en cours au 

niveau de la Direction pour réfléchir à l’avenir de ce dispositif. 

En conséquence : aucune formation Université HPE France n’est programmée pour FY18, dans l’attente 

d’une décision concernant le futur de cette Université pour FY19. 

Ce site reste néanmoins actif et permet d’obtenir des informations utiles concernant les différents 

dispositifs de formation existants, tels que le CPF  

Mode d’emploi du site :  

Une fois connecté sur ce lien, vous accédez à l’écran d’accueil de l’Université Hewlett Packard, en Français, 

qui vous donne accès au menu principal incluant :  

 Le catalogue des formations disponibles (suspendu : pas de formation pour FY18) 

 Les fiches descriptives de formations par domaine (formations métiers, formations en 

développement personnel, formations technologiques) 

 Le processus et les formulaires d’inscription (suspendu côté Université HPE, mais permettant 

d’accéder à la liste des organismes partenaires de HPE pour la Formation). 

 Le calendrier et les tarifs (suspendu) 

 Les contacts et liens utiles 

 Les informations relatives aux dispositifs de formation existant en France : 

o Le CPF (Compte Personnel de Formation) 

o Les autres dispositifs de formation (plan formation, DAP – Degree Assistance Program - 

et période de professionnalisation, bilan de compétences, VAE - validation des acquis de 

l’expérience - , CIF – congé individuel formation, co-investissement dans la formation 

(partie de l’accord ARTT). 

 

Comment s’inscrire :  

Le menu « process et formulaires d’inscription » vous donne accès à 3 types de processus mis en place 

selon la nature des formations demandées :  

- formations disponibles dans le catalogue «Université Hewlett Packard» français : suspendu 

- formations non disponibles dans le catalogue «Université Hewlett Packard» et assurées par des 

partenaires : toujours disponible 

- formations à l’Anglais : formation en ligne Global English : toujours disponible 

 

Vous pouvez également trouver un grand nombre d’informations, majoritairement en anglais, sur l’espace 

spécialisé SABA : vous accédez à travers le lien suivant à l’environnement « Accelerating U », l’Université 

Formation de HPE Corporate : 

https://hpe.sharepoint.com/sites/EMEA/france/universite-hpe/Pages/Bienvenue-!.aspx
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https://hpe.sabacloud.com/Saba/Web_spf/HPE/local 

En sélectionnant sur le pavé de menu située en haut à gauche de la page d’accueil, l’onglet « Me » vous 

permet d’accéder à votre espace personnel reprenant notamment votre historique de formation et la liste 

des formations pouvant être lancées 

Vous accéderez également à un ensemble d’outils pour gérer votre carrière et au catalogue des 

formations HPE classées par thèmes. 

 

Bon à savoir : certaines formations sont à distance (e-learning) et ne nécessitent pas forcément l’accord 

préalable de votre superviseur, si vous les prenez sur votre temps personnel. D’ailleurs les frais de 

formation étant désormais centralisés, le coût d’une formation proposée dans ce catalogue n’est pas 

imputé à votre manager et donc ce ne peut être un argument pour vous refuser une formation. 

 

L’apprentissage en ligne (e -learning) 

Chez HPE, les principales formations dispensées en ligne sont les formations dites « obligatoires » et 

généralement adressées à la totalité des salariés HPE dans le monde, telles que « Standards Of Business 

Conduct » OU « Global Trade », une partie de ces formations étant francisée. 

En outre, HPE propose un programme complet de formation à l’Anglais intitulé « Global English», 

accessible en en ligne, ainsi que des formations à la bureautique. 

 

Zoom sur le programme « Global English » 

Attention : le nombre de licences Global English en e-learning est désormais limité par trimestre. 

Les licences sont accessibles et accordées sous conditions : 

 Entretien préalable avec son manager pour valider la nécessité business de développer les 

compétences à la langue anglaise 

 Planifier un agenda permettant d’allouer 3 heures d’apprentissage dans Global English par 

semaine 

 Fournir une justification business approuvée par son manager pour faire la demande de la 

licence. 

Modalités d’inscription : 

1. Se connecter sur SABA  (Accelerating U) : 
https://hpe.sabacloud.com/Saba/Web_spf/HPE/local/home 
 

2. Choisir la formation English for non-english speakers dont le numéro de référence est 01071996 
 

3. Cliquer sur Enroll 
 

https://hpe.sabacloud.com/Saba/Web_spf/HPE/local
https://hpe.sabacloud.com/Saba/Web_spf/HPE/local/home
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4. Une fois que l’on s’est enregistré, envoyer un mail au manager pour lui demander de valider 
dans l’outil « accelerating U » 
 

5. Dès que le manager a validé, aller dans l’outil 
 

6. Aller dans «mylearning» 
 

7. Choisir la formation «english for non-english speakers», si elle n’apparaît pas dans l’écran 
principal, cliquer sur «view all» 
 

8. Cliquer sur Launch 
9. Suivre les indications à l’écran. 

 
NB : l’attribution d’une licence n’est pas garantie même avec l’approbation du manager étant donné la 
restriction du nombre de licences. 
Global English fera des extractions mensuelles pour contrôler les 3 heures de travail par semaine. 

 

De façon générale, l’apprentissage en ligne est surtout utilisé pour des apprentissages facilement 

transférables tels que la bureautique, la comptabilité, les langues et l'informatique. Et moins pour se 

former aux techniques commerciales, au management, à la qualité ou à la sécurité. 

 Au vu des retours d'expériences, les salariés ont parfois tendance à se démotiver seuls face à leur 

ordinateur, et ce même si l’apprentissage en ligne s’améliore en permanence pour devenir plus attrayant 

et interactif. 

Les autres dispositifs de formation 

Au-delà du catalogue de formations HPE, plusieurs dispositifs existent pour vous aider à progresser. Les 

principaux d’entre eux sont : 

 Le Passeport Formation 

 Le Bilan de Compétences 

 Le CPF ou Compte Personnel de Formation (successeur du DIF depuis janvier 2015). Depuis 

janvier 2017, le CPF est intégré au dispositif du CPA ou Compte Personnel d’Activité. 

 La Période de Professionnalisation associée au programme EDG (« Employee Development 

Grant »), dispositif permettant de réaliser une formation diplômante avec le soutien financier de 

HPE. A partir de janvier 2019, la Période de Professionnalisation disparaît et sera partiellement 

remplacée par un nouveau dispositif : la reconversion ou promotion par alternance, la Pro-A. 

 Le  CIF (Congé Individuel de Formation) : dispositif permettant de se lancer dans une formation 

externe à votre propre initiative, avec possibilité de financement partiel du FONGECIF (pour les 

frais de formation et le salaire). A partir de janvier 2019 le CIF disparaît et sera remplacé par la 

CPF – transition professionnelle. 

 La VAE ou Validation des Acquis de l’Expérience. 

 La VAP ou Validation des Acquis Professionnels. 

Vous trouverez dans la suite de ce document les informations relatives à chacun de ces dispositifs.  
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Accords GPEC-RCC : des mesures spécifiques en faveur de la formation  
 

Dans le cadre de l’accord GPEC en cours, et de son avenant signé en 2018 en parallèle de l’accord RCC, si 

vous occupez un emploi en décroissance, vous pouvez bénéficier d’un ensemble de mesures et 

financements spécifiques de formations vous permettant de développer votre employabilité. 

 

Nouveauté 2018 : programme additionnel de formation réservé aux salariés occupant un 

emploi en décroissance  

Le programme additionnel de formations proposé par HPE (accessible à 

https://edudlfpilot.litmos.com/account/Login) est réservé à tous les salariés occupant un emploi en 

décroissance (en FY18 : 264 salariés HPECCF et 172 salariés HPEF). Ce programme est complémentaire au 

plan de formation 2018.  

Ce programme couvre un large périmètre : communication, accompagnement du changement, diagnostic 

individuel & bilan de compétence, portfolio technique... Des formations collectives sont proposées 

principalement (12 stagiaires par session) sur les grands sites de HPE.  

Cependant si vous ne trouvez pas votre bonheur dans ce catalogue de formation où chaque cursus est 

détaillé, vous pouvez également solliciter une formation individuelle. Il vous suffit d’envoyer un mail à 

communication.rh.france@hpe.com en précisant la nature de la formation, proposer un devis et 

argumenter sur le bénéfice pour le salarié et HP E.  

Vous recevrez un accusé de prise en compte de votre demande. A l’identique si vous vous inscrivez sur le 

site un mail de confirmation est envoyé. Vous pouvez également proposer une « Wishlist ».  

 

Les dates clés: 

 Date limite de dépôt des dossiers 28 septembre 2018 

 Etude des dossiers 1ère quinzaine d’octobre 

 Réponse aux salariés le 19 octobre 2018 
 

Important : si la totalité du budget n’est pas engagée dans le calendrier prévu ci-dessus, il est possible 

que de nouveaux aménagements soient prévus. Nous vous en informerons. 

 

  

mailto:communication.rh.france@hpe.com


Date de mise à jour : 8 octobre 2018 
 

Pour toutes corrections : écrire à anne-sophie.deletombe@hpe.com 

 

Dans la suite de ce chapitre, vous retrouverez les éléments généraux repris dans l’accord 

GPEC (prorogé jusqu’à fin octobre 2021). 

 

Priorité et accompagnement renforcé en termes de formation professionnelle  

Budgets de formation pour accompagner les mobilités internes validées (par le manager et le comité de 

mobilité) : 

- Mobilité au sein de la même zone : valeur moyenne 5000€ HT 

- Mobilité de la zone 1 vers la zone 2 : valeur moyenne 10 000€ HT 

- Mobilité de la zone 1 vers la zone 3 : valeur moyenne 25 000€ HT 

Tout dépassement de ces valeurs moyennes fera l’objet d’une étude en Comité de Mobilité. 

Ces montants visent à accompagner vos souhaits d’évolution : pour le cas particulier au sein de la même 

zone (zone 1), la mobilité doit être engagée. 

Pour les souhaits de mobilité vers les zones 2 et 3, l’emploi visé devra être un emploi présent au sein de 

HPE, stable, en croissance, en tension ou émergent. 

 

L’aide pourra être accordée après diagnostic individuel de vos besoins en formation via l’Espace Aide et 

Conseil si vous occupez un emploi sensible (à l’issue du Bilan Diagnostic),  via le POCC (en période de PSE) 

ou l’Espace Aide et Conseil (hors période de PSE) si vous occupez un emploi en décroissance (à l’issue de 

l’ECC, Entretien Carrière et Compétences). 

Cas des permutations de postes : Si vous n’occupez ni un emploi sensible, ni  un emploi en décroissance, 

mais que par votre mobilité interne vous permettez directement le repositionnement effectif d’un salarié 

occupant un emploi sensible ou en décroissance sur le poste ainsi libéré, l’aide pourra vous être accordée 

par l’Espace Aide et Conseil à l’issue du Bilan Diagnostic. 

 

Accompagnement renforcé à la VAE pour le salarié dont l’écart entre le niveau de diplôme initial et le 

diplôme requis pour le poste cible est trop important 

Ce dispositif est décrit dans le chapitre VAE de ce document. 

 

Mobilisation du programme EDG « Employee Development Grant Program »– remplaçant depuis 2018 le 

DAP « Degree Assistance Program »  en cas de mobilité vers une zone 3  

Si vous avez un projet de mobilité vers une zone 3 (reconversion professionnelle avec acquisition d’une 

qualification) et que votre projet professionnel élaboré dans le cadre du POCC (en période de PSE) ou de 

l’Espace Aide et Conseil (hors période de PSE) est validé, vous pouvez bénéficier d’une prise en charge 

renforcée dans le cadre du programme EDG. Ce dispositif est décrit dans le chapitre EDG de ce document.  
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L’Entretien Professionnel 
 

D’un point de vue légal, votre premier entretien professionnel a dû être mené au plus tard le 7 mars 2016 

si vous étiez déjà en poste chez HPE ou chez un employeur antérieur… Quant au second, il est censé avoir 

été programmé avant le 7 mars 2018. 

Si le ou les entretien(s) ont été réalisés dans les règles, votre manager et vous avez dû compléter lors de 

l’entretien un document servant de support écrit, co-signé ensuite par les 2 parties, dont un exemplaire 

avait dû vous être remis. 

L’Entretien  Professionnel est un entretien dédié à l’évolut ion professionnelle du salarié  

Tout salarié bénéficie, au minimum tous les 2 ans à compter de son embauche, d’un entretien 

professionnel qui a notamment pour objectif d’aborder l’évolution de l’activité professionnelle du salarié, 

afin de l’aider à mieux définir son projet professionnel et, le cas échéant, d’envisager une mobilité. 

 

Déroulement de l’entretien  

Rappel clair : on ne le redira jamais assez, lors de cet entretien il n’est absolument pas question de 

performance ! Donc si au cours de cet entretien, votre manager commence à vous parler de votre 

performance, rappelez-lui fermement que là n’est pas l’objet de la discussion. 

 

Lors de cet entretien, plusieurs points doivent être abordés :  

 Votre historique d’évolution professionnelle.  Une évolution qui doit prendre en compte 2 

composantes :  

o Votre évolution en tant que salarié 

o L’évolution de votre emploi 

Il est très important que, pour aborder ce sujet, vous ayez une définition claire de votre 

emploi (intitulé fiche de paie et coefficient, « job title », métier au sens GPEC), car c’est le 

point de départ de la réflexion. Les documents de référence pour cela sont notamment 

votre bulletin de paie et votre historique de carrière dans WORKDAY. 

 Votre parcours de formation et le parcours d’emploi 

o Les formations suivies depuis 2 ans, certifications obtenues, compétences développées 

par la formation 

Nb : les certifications professionnelles sont celles inscrites au Répertoire National des 

Certifications Professionnelles (RNCP) 

o Votre parcours professionnel depuis 2 ans en matière d’emplois et de postes occupés, et 

de compétences développées dans ce cadre 

 

 Les moyens disponibles pour votre évolution 
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o Les possibilités d’accès à la formation chez HPE, en tenant compte des priorités de 

formation de HPE. 

o Les possibilités de mobilité offertes par HPE et les moyens d’accompagnement associés 

 Vos souhaits et les propositions de HPE 

o Formation : utilisation du CPF (Compte Personnel de Formation), intégré le cas échéant 

dans les différents dispositifs pouvant vous être proposés : Bilan de Compétences, 

Validation des Acquis de l’Expérience ; Tutorat, Conseil en Evolution Professionnelle.. 

o Vos souhaits en matière d’évolution professionnelle : sur le contenu de l’emploi occupé, 

et/ou sur une évolution d’emploi (interne ou externe) 

 

Attention sur ce dernier point : si vous envisagez d’évoluer à l’extérieur de HPE mais que vous n’en êtes 

pas absolument certain, soyez prudents dans vos propos ! N’oubliez pas qui vous avez en face de vous : 

si vous commencez à évoquer un départ d’HPE alors que vous n’avez rien de concret, il n’est pas exclus 

que vous soyez  (pas avec tous les managers, bien entendu, mais certains d’entre eux) catalogué comme 

salarié peu motivé, ce qui n’est vraiment pas souhaitable par les temps qui courent. Donc réfléchissez 

bien avant de parler (c’est du simple bon sens, mais notre mise en garde est issue de l’expérience). 

 

Les obligations de HPE 

Cet entretien ne porte pas sur l’appréciation du travail du salarié. Il est donc totalement distinct de 

l’entretien d’évaluation. 

La tenue de cet entretien et sa traçabilité écrite sont obligatoires (exigence légale). 

Tous les 6 ans, l’entretien professionnel fait un état des lieux récapitulatif du parcours professionnel du 

salarié. Cet état des lieux recense, au cours des 6 dernières années, les entretiens professionnels mis en 

œuvre, les actions de formation réalisées, les progressions salariales ou professionnelles intervenues, 

ainsi que les éléments de certification acquis, notamment via la VAE (Validation des Acquis de 

l’Expérience). 

 

Périodicité  

Cet entretien doit avoir lieu tous les 2 ans, avec un bilan à 6 ans. Ainsi, pour les salariés présents chez HPE 

au 5 mars 2014 : 

 Le premier entretien professionnel a dû avoir lieu au plus tard le 7 mars 2016. 

 Le second entretien professionnel a dû avoir lieu au plus tard le 7 mars 2018. 

 Le troisième entretien professionnel devra avoir lieu au plus tard le 7 mars 2020 et devra donner 

lieu au bilan des 6 années écoulées. 

Cet entretien doit être proposé systématiquement à l’issue de certaines périodes d’absence : maternité, 

congé parental, longue maladie, congé sabbatique. 

Tout salarié nouvellement embauché doit être informé de l’organisation de cet entretien professionnel 

tous les 2 ans. 
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Gestion du parcours sur 6 ans  

Avec l’obligation de procéder à un bilan, tous les 6 ans, du parcours professionnel du salarié, HPE est tenu 

de gérer le parcours de chaque salarié sur cette période : 

- Le salarié doit avoir bénéficié d’un entretien professionnel tous les 2 ans 

- En complément, HPE doit s’assurer que pour chaque salarié, au moins 2 critères parmi les 3 cités 

ci-dessous ont été menés à bien durant les 6 années écoulées :  

o avoir au moins suivi une formation  

o avoir obtenu une certification (par le biais de la formation ou d’une VAE) 

o avoir bénéficié d’une évolution professionnelle ou salariale 

 

Si HPE n’a pas respecté ces obligations pour un salarié, l’Entreprise est soumise à des pénalités : 

- Abondement du CPF de 100 heures (130 heures pour les temps partiels) : cet abondement n’entre 

pas en compte dans le plafond de 150 heures du dispositif CPF, il vient donc en complément ! 

- Versement d’une pénalité à l’OPCA (organisme gestionnaire des fonds de la formation 

professionnelle) de 30€ de l’heure  

- Le salarié peut mobiliser de droit ces heures dans son CPF pendant le temps de travail 

 

En conclusion 

Même si les potentielles pénalités liées à un défaut de gestion du parcours du salarié peuvent sembler 

lointaines – elles n’interviendront en effet qu’au bout de 6 ans minimum-, cet entretien ne doit pas être 

négligé car il peut constituer un atout dans votre développement professionnel. 

Force est de constater que, depuis de nombreuses années, si les managers mènent dans leur quasi-totalité 

les revues de performance (entretiens d’évaluation), nombre d’entre eux se montrent beaucoup moins 

rigoureux en ce qui concerne la mise en œuvre de l’Entretien de Développement, lequel est censé aboutir 

sur un plan de développement & de formation. 

Grâce à l’Entretien Professionnel, l’accent est désormais mis, et de façon légale, sur le développement et 

la formation des salariés. Nous vous recommandons donc de vous préparer soigneusement, afin de 

mettre à profit ce temps d’échange qui vous est dédié, pour formuler et développer votre propre projet 

d’évolution professionnelle. 
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Le Conseil en Evolution Professionnelle (CEP) 
 

Le CEP est un conseil externe neutre et gratuit, ouvert à tous, quel que soit le statut, dès 

l’entrée du marché du travail et jusqu’à la retraite.  

 
Cette prestation a pour objectif de favoriser l’évolution et la sécurisation du parcours professionnel de 
son bénéficiaire.  
Elle doit faciliter l’accès à la formation en identifiant les qualifications et les formations répondant aux 
besoins exprimés par la personne et les financements possibles, et faciliter le recours, si nécessaire, au 
CPF (Compte Personnel de Formation).  
Le bilan de compétences demeure un dispositif distinct du CEP, accordant davantage d’importance aux 
dimensions personnelle et psychologique. 
 
Contenu du CEP  

Le CEP constitue un processus d’appui pour toute personne désirant faire le point sur sa situation 
professionnelle et, le cas échéant, formaliser un projet d’évolution professionnelle quelle qu’en soit sa 
nature (insertion professionnelle, mobilité interne ou externe, reconversion, création ou reprise 
d’activité).  
Les prestations assurées dans le cadre du CEP sont :  
 

- Un accompagnement, pour :  
o Mieux maîtriser son environnement professionnel  
o Evaluer ses compétences  
o Se positionner au regard des emplois existants  

- Le croisement d’un diagnostic individuel / professionnel / territorial  
- La mise en adéquation des projets d’évolution professionnelle avec les besoins du territoire, les 

formations existantes et les financements disponibles.  
-  

 

Une offre de services à 3 niveaux 
L’offre de services du CEP se structure en 3 niveaux :  

1. Un accueil individualisé  

2. Un conseil personnalisé  

3. Un accompagnement à la mise en œuvre du projet professionnel  
 
Ces différentes étapes du processus de CEP n’ont pas vocation à être toutes systématiquement mises en 
œuvre. Cela dépendra des souhaits et des besoins du bénéficiaire, en fonction notamment de son degré 
d’autonomie et de la maturation de son projet.  
 
 

Premier niveau : un accueil individualisé  
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L’accueil permet d’analyser la demande de la personne et d’identifier, le cas échéant, la structure la mieux 
à même de lui offrir le service adapté à son besoin.  
Le bénéficiaire peut donc accéder à une information sur les tendances socio-économiques, l’emploi, les 
métiers, les compétences, les qualifications et les formations prenant en compte l’émergence des 
nouvelles filières et de nouveaux métiers dans le domaine de la transition écologique et énergétique.  
Ce premier niveau doit permettre au bénéficiaire d’analyser sa situation professionnelle, de décider de 
la poursuite ou non de ses démarches et d’identifier les acteurs susceptibles de l’y aider.  
 
Deuxième niveau : un conseil personnalisé  

Ce conseil est réalisé par les opérateurs du CEP. Chaque bénéficiaire est alors suivi par un référent qui 
sera son interlocuteur tout au long du processus de conseil et d’accompagnement de son projet 
d’évolution professionnelle, de l’élaboration à la réalisation (niveaux 2 et 3).  
Ce conseil s’inscrit dans une démarche dynamique et itérative.  
 
Il doit permettre au bénéficiaire :  

- De clarifier sa demande et de préciser ses priorités en matière d’évolution professionnelle  

- D’identifier ses compétences, en particulier celles qui seraient transférables dans une optique 
de mobilité, et de celles à acquérir pour améliorer sa qualification et favoriser son évolution 
professionnelle (besoins de formation)  

- D’identifier les emplois correspondant aux compétences dont il dispose ou qu’il serait 
susceptible d’occuper en complétant ses compétences  

- De bénéficier d’une méthodologie de construction du projet professionnel, notamment en 
matière de recherche d’un environnement professionnel correspondant à ses aspirations  

- De définir son projet professionnel et d’en apprécier la faisabilité au regard des opportunités 
identifiées.  

 
Ce conseil repose sur 2 principes :  

- La prise en compte du degré d’autonomie du bénéficiaire et du niveau de maturation de son 
projet  

- Le respect de son initiative, de ses souhaits et du rythme d’avancement de son projet.  
 
 

Le deuxième niveau doit permettre au bénéficiaire de formaliser son projet d’évolution professionnelle 
et d’y assortir une stratégie.  
 
Troisième niveau : l’accompagnement personnalisé à la mise en œuvre  du projet  

Une fois le projet d’évolution professionnelle de la personne et la stratégie associée formalisés, 
l’opérateur du conseil en évolution professionnelle doit contribuer à en faciliter la concrétisation. C’est 
l’objet de l’accompagnement personnalisé. Il est assuré par l’opérateur du CEP qui a pris en charge la 
personne, soit dès le niveau 2 dans l’appui à la formalisation du projet, soit en accès direct au niveau 3 
lorsque le projet présenté par la personne est abouti. Le référent affecté en niveau 2 au suivi d’une 
bénéficiaire en assure la continuité de service. Pour la personne intégrant directement le dispositif en 
niveau 3, un référent lui est affecté.  
 
Sur la base d’un projet et d’une stratégie formalisés, le bénéficiaire et le conseiller construisent ensemble 
un plan d’actions qui comprend :  
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- Les étapes et objectifs intermédiaires pour la réalisation du projet  

- Les différentes actions à conduire pour chacune de ces étapes  

- L’éventuel parcours de formation envisagé  

- Les dispositifs et prestations à mobiliser  

- Le plan de financement  

- A titre indicatif, un calendrier prévisionnel.  
 
Lorsque le plan d’actions prévoit une ou plusieurs actions impliquant un financement dédié (par ex une 
formation, un accompagnement à la VAE ou une prestation complémentaire), le conseiller en examine la 
faisabilité financière et recherche les financements adaptés au projet. Le cas échéant, il alerte au sein de 
son organisme afin que soient mobilisés les acteurs et dispositifs existants, si nécessaire dans un cadre 
collectif propre à chaque région, afin de permettre la finalisation du projet en cas de défaut ou 
d’insuffisance de financement.  
Si des éléments viennent remettre en cause le plan d’actions, le conseiller reconsidère alors la situation 
du bénéficiaire et, si nécessaire, examine avec lui les modalités de son aménagement et actualise le plan 
d’actions.  
Ce troisième niveau doit donc permettre au bénéficiaire de disposer d’un plan d’actions et d’un soutien 
global à la réalisation de son projet.  
 

Opérateurs du CEP  
 

5 opérateurs assurent actuellement le CEP : Les FONGECIF, l’APEC, Pôle Emploi (pour les demandeurs 
d’emploi), Les missions locales, et CAP EMPLOI (pour les personnes handicapées).  
 
Pour les  salariés HPE, les opérateurs privilégiés sont le FONGECIF et l’APEC. 

 

Loi avenir professionnel : les changements pour le CEP 
 

La nouvelle loi a pour objectif d’enrichir le CEP. L’objectif affiché pour les salariés est de : 

- Les accompagner dans la formalisation et la mise en œuvre de ses projets d’évolution 

professionnelle et dans le cadre de leurs projets de transition professionnelle en lien avec les 

besoins économiques et sociaux existants et prévisibles dans les territoires. 

- Faciliter l’accès à la formation, en identifiant les compétences de la personne, les qualifications et 

les formations répondant aux besoins qu’elle exprime ainsi que les financements disponibles. 

 

Dans la démarche de CEP, il appartient au référent CEP en lien avec le salarié :  

- D’analyser la faisabilité et les conditions de réalisation du projet 

- D’explorer les besoins de formation et les prérequis exigés 

- D’étudier le cas échéant les aspects d’ingénierie financière. 

 L’autre objectif affiché pour le CEP est de réduire les inégalités d’accès à la formation. 
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Mise en œuvre du CEP à l’issue de la période transitoire (à compter du 1er janvier 2020) : 

1 opérateur CEP sera mis en place dans chaque région. Il sera sélectionné par France Compétences, qui  

émettra un appel d’offres à la fin du premier semestre 2019 pour sélectionner les opérateurs. En 2019, le 

FONGECIF continuera à délivrer le CEP pour les actifs. 

Pour les demandeurs d’emploi et les publics spécifiques, les opérateurs habilités seront : Pôle Emploi, les 

missions locales, l’APEC, l’AGEFIPH et Cap Emploi. 
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Le Bilan de Compétences 
 

Site de référence HPE : https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-

hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7B462999BE-6763-49CF-B6B3-

7F963675D4B3%7D&file=Bilan%20de%20Comp%C3%A9tences.pptx&action=default 

 

Le Bilan de Compétences vous permet de faire le point sur vos compétences, aptitudes et motivations à 

définir un projet professionnel et le cas échéant la mise en place d’un parcours de développement 

formation ou d’une procédure de reconnaissance et de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE). 

Réalisé par un prestataire extérieur à HPE, selon des étapes bien précises, le bilan de compétences peut 

vous être proposé par HPE (dans le cadre de votre plan de formation) ou mis en œuvre à votre propre 

initiative, dans le cadre du congé bilan de compétences. 

Dans la pratique, il est rare d’obtenir un bilan de compétences dans le cadre du plan de formation HPE, 

sauf situations particulières (par exemple pour les salariés en redéploiement, auxquels il peut être 

proposé un bilan professionnel, sorte de mini bilan de compétences, dans le cadre des actions menées 

pour leur permettre de retrouver un nouveau poste).   

2 solutions sont désormais possibles pour effectuer un bilan de compétences à votre propre initiative : 

- Soit demander un congé bilan de compétences (dispositif supprimé à partir du 1er janvier 2019). 

- Soit demander un bilan en mobilisant votre CPF (Compte Personnel de Formation).  

 

Etes-vous concernés ? 
Le bilan de compétences vous concerne si vous êtes désireux : 

 d’analyser vos aptitudes, vos compétences personnelles et professionnelles, vos motivations 

 de gérer vos ressources personnelles, 

 d’organiser vos priorités professionnelles, 

 d’utiliser vos atouts comme arguments de négociation pour un emploi, une formation ou en 

termes de choix de carrière. 

 

Comment se déroule un bilan de compétences ? 
Le bilan se déroule en 3 phases sous la conduite du prestataire que vous aurez choisi : 

La phase préliminaire a pour objet de : 

 confirmer votre engagement dans cette démarche 

 définir et analyser la nature de vos besoins 

 vous informer des conditions de déroulement du bilan de compétences, 

https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7B462999BE-6763-49CF-B6B3-7F963675D4B3%7D&file=Bilan%20de%20Comp%C3%A9tences.pptx&action=default
https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7B462999BE-6763-49CF-B6B3-7F963675D4B3%7D&file=Bilan%20de%20Comp%C3%A9tences.pptx&action=default
https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7B462999BE-6763-49CF-B6B3-7F963675D4B3%7D&file=Bilan%20de%20Comp%C3%A9tences.pptx&action=default
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 ainsi que des méthodes et techniques mises en œuvre. 

La phase d’investigation vous permettra : 

 d’analyser vos motivations et intérêts professionnels et personnels 

 d’identifier vos compétences et aptitudes professionnelles et personnelles et, le cas échéant, 

d’évaluer vos connaissances générales 

 de déterminer vos possibilités d’évolution professionnelle. 

La phase de conclusion, par la voie d’entretiens personnalisés, vous permettra de : 

 prendre connaissance des résultats détaillés de la phase d’investigation 

 recenser les facteurs susceptibles de favoriser ou non la réalisation d’un projet professionnel et, 

le cas échéant, d’un projet de formation 

 prévoir les principales étapes de la mise en œuvre de ce projet. 

 

A l’issue de cette conclusion, votre prestataire vous présentera un document de synthèse. 

Durée du bilan : la durée est au maximum de 24 heures et se répartit généralement sur plusieurs 

semaines. 

Vous êtes seul destinataire des conclusions détaillées du bilan de compétences qui ne peuvent être 

communiquées à HPE qu’avec votre accord. 

 

Comment bénéficier d’un bilan de compétences ? 
Basé sur le volontariat, le bilan de compétences peut être réalisé dans le cadre du plan de formation HPE 

(avec les réserves que nous avons mentionnées précédemment,) ou à votre propre initiative dans le cadre 

d’un congé spécifique intitulé « congé bilan de compétences ». Ce congé sera supprimé à partir de janvier 

2019. 

 

Le bilan de compétences via le Plan de Formation HP E 

Le bilan de compétences peut être inscrit dans le cadre de votre Plan de Formation HPE, mais ne peut 

être réalisé qu’avec votre consentement. Sa mise en œuvre fait alors l’objet d’une convention tripartite 

signée par HPE, le salarié ainsi que l’organisme prestataire de ce bilan. La convention vise à clarifier les 

modalités de réalisation du bilan et les objectifs visés, et vous disposez de 10 jours pour faire connaître 

votre acceptation. 

Votre absence de réponse dans ce délai équivaut à un refus. Ce refus ne constitue ni une faute, ni un motif 

de licenciement. 

Pendant le bilan, vous conservez votre rémunération et votre protection sociale habituelles. Les frais du 

bilan sont à la charge d’HPE qui peut les imputer sur son budget « plan de formation». 
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Le congé de bilan de compétences (supprimé à partir de janvier 2019)  

Si vous souhaitez effectuer un bilan de compétences à votre propre initiative, vous pouvez demander à 

bénéficier d’un  « congé bilan de compétences » : si vous justifiez d’au moins 5 années d’activité salariée 

dont 12 mois chez HPE, vous pouvez demander une autorisation d’absence d’une durée maximale de 24 

heures. La demande écrite doit indiquer : 

 les dates du bilan de compétences 

 sa durée 

 le nom de l’organisme prestataire. 

La demande doit être transmise à HPE au plus tard 60 jours avant le début du bilan de compétences. Dans 

les 30 jours suivant la réception de la demande, HPE doit vous faire connaître par écrit son accord, ou les 

raisons de service motivant le report de l’autorisation d’absence (report maximum : 6 mois). 

Vous pouvez présenter une demande de prise en charge des dépenses afférentes à ce congé (prestation 

et rémunération) à l’organisme collecteur (FONGECIF). Cet organisme est susceptible de refuser le 

financement de ce congé. 

En cas d’acceptation, vous conservez votre rémunération habituelle, versée par HPE qui est remboursé 

par l’organisme collecteur. 

La réalisation du bilan est subordonnée à la signature d’une convention par le salarié, l’organisme 

prestataire du bilan et l’organisme paritaire agréé (FONGECIF). 

 

Un délai de franchise de 5 ans est nécessaire pour effectuer 2 bilans de compétences au sein d’une même 

entreprise. 

Le congé de bilan de compétences est assimilé à une période de travail pour la détermination de vos droits 

en matière de congés payés annuels et sa durée est comptabilisée pour le calcul de l’ancienneté. 

Important : les résultats du bilan sont votre propriété exclusive. Ils ne peuvent être communiqués à HPE 

ou à toute autre personne qu’avec votre accord. 

 

Le Bilan de Compétences via le CPF 

Le Bilan de compétences est finançable par le CPF (Compte personnel de formation). Depuis le 1er janvier 

2017, vous pouvez utiliser vos heures CPF pour faire un Bilan de compétences.  

 

Pour mobiliser ses heures CPF au titre du Bilan de compétences, il faut se rendre sur votre compte 

CPF via le site dédié moncompteformation.gouv.fr et créer un dossier de formation. 

Le code CPF du Bilan de compétences est le 202. Ce code vous permet de compléter votre dossier 

de formation en ligne. 

http://www.iciformation.fr/article-5-le-bilan-de-competences.html
http://www.iciformation.fr/article-1845-le-compte-personnel-de-formation-cpf-ce-quil-faut-retenir.html
http://www.iciformation.fr/article-1890-moncompteformationgouvfr-le-site-officiel-du-cpf-est-en-ligne.html
http://www.iciformation.fr/article-1954-le-code-cpf-bilan-de-competences.html
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Vous êtes salariés en CDD : avez-vous accès au congé de bilan de compétences ? 
Si vous êtes en CDD, le congé de bilan de compétences vous est ouvert si vous remplissez les conditions 

suivantes : 

 justifier de 24 mois consécutifs ou non en qualité de salarié, quelle qu’ait été la nature des 

contrats successifs au cours des 5 dernières années ; 

 dont 4 mois, consécutifs ou non, sous CDD, au cours des 12 derniers mois. 

Vous pouvez par ailleurs obtenir de l’organisme collecteur (FONGECIF) une rémunération d’un montant 

égal à un pourcentage du salaire moyen perçu au cours des 4 derniers mois sous CDD. 

 

Le financement du bilan de compétences 
Si vous réalisez un bilan de compétences en utilisant vos heures CPF, vous bénéficierez via ce 

dispositif d’un financement plafonné à 62€/h. Pour un bilan standard (durée 24 heures), cela 

représente donc un financement de 1488€. 

A titre d’exemple, le coût d’un bilan de compétences réalisé auprès de l’APEC est de 2900€. Vous pouvez 

tout à fait demander à HPE de couvrir le coût résiduel du bilan. 

 

Où ferez-vous votre bilan de compétences ? 
Le bilan de compétences est une prestation réalisée par des prestataires spécialisés, extérieurs à HPE. 

La liste des centres interinstitutionnels de bilans de compétences (CIBC) et des organismes agréés au titre 

du congé individuel de formation (FONGECIF) est disponible à la DDTEFP (Direction Départementale du 

Travail et de la Formation Professionnelle) ou dans les agences locales pour l’emploi (ALE). HPE met à 

votre disposition une liste de prestataires référencés. 

La liste des prestataires référencés par HPE est disponible dans la rubrique « bilan de compétences »  sur 

le lien suivant : 

 https://hpe.sharepoint.com/:x:/r/sites/EMEA/france/universite-

hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BBB38276F-0522-4AF2-915E-

D75BA463FD72%7D&file=Info-Prestataires-%20Bilans%20Comp%C3%A9tences%20et%20CEP%20-

%202017-2018.xlsx&action=default 

 

Les prestataires actuellement référencés par HPE sont les suivants (cette liste est susceptible d’évoluer à 

tout moment) : APEC et RIGHT MANAGEMENT. 

APEC : cible les cadres et non cadres. 46 centres en France. Le coût d’un bilan est de 2900€. 

RIGHT MANAGEMENT : présent sur Paris – Grenoble – Lyon – Sophia. Prestataire très orienté vers 

l’accompagnement de la mobilité. Différentes prestations sont proposées :  

https://hpe.sharepoint.com/:x:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BBB38276F-0522-4AF2-915E-D75BA463FD72%7D&file=Info-Prestataires-%20Bilans%20Comp%C3%A9tences%20et%20CEP%20-%202017-2018.xlsx&action=default
https://hpe.sharepoint.com/:x:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BBB38276F-0522-4AF2-915E-D75BA463FD72%7D&file=Info-Prestataires-%20Bilans%20Comp%C3%A9tences%20et%20CEP%20-%202017-2018.xlsx&action=default
https://hpe.sharepoint.com/:x:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BBB38276F-0522-4AF2-915E-D75BA463FD72%7D&file=Info-Prestataires-%20Bilans%20Comp%C3%A9tences%20et%20CEP%20-%202017-2018.xlsx&action=default
https://hpe.sharepoint.com/:x:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BBB38276F-0522-4AF2-915E-D75BA463FD72%7D&file=Info-Prestataires-%20Bilans%20Comp%C3%A9tences%20et%20CEP%20-%202017-2018.xlsx&action=default
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Bilan projet (classique), durée 16 heures ; bilan Stratégie de Carrière (BSC) pour les managers, durée 20 

heures. 

Nous vous conseillons de contacter au moins ces deux prestataires afin de sélectionner celui qui vous 

correspond le mieux. 
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Le Bilan Diagnostic & l’Entretien Carrière et Compétences (dispositifs 

GPEC) 
 

Le Bilan Diagnostic 
 

Etes-vous concernés ? 

Dans le cadre de l’accord GPEC, si vous êtes salarié non cadre, quelle que soit la tendance d’évolution de 

l’emploi que vous occupez, vous pouvez bénéficier une fois par an d’un bilan diagnostic, piloté par l’Espace 

Aide et Conseil et s’appuyant sur un réseau de consultants spécialisés. 

Au cours de cet entretien, vous pourrez, si vous le souhaitez, élaborer un plan de carrière et de formation 

et formaliser un objectif de passage cadre. 

Pour les emplois GPEC ayant des salariés non cadres, des aires de mobilité seront définies vers des emplois 

accessibles à un statut cadre. 

Ce bilan vous permettra d’obtenir des informations sur les procédures à suivre selon votre projet, et d’un 

diagnostic flash des besoins de formation pour élaborer votre dossier de demande et maximiser la réussite 

de votre projet. 

 

Comment s’inscrire  ? 

Pour s’inscrire à ce Bilan Diagnostic, vous devez avoir précisé votre projet via l’outil de construction du 

plan de carrière en ligne sur la plateforme GPEC et avoir fait une demande de rendez-vous. 
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L’Entretien Carrière et Compétences (ECC)  
 

L’ECC est un bilan professionnel en deux étapes mis en œuvre dans le cadre de l’accord GPEC. 

Il comporte également une information sur les dispositions de l’accord GPEC et un accompagnement à 

la formalisation du projet.  

 

Etes-vous concernés ? 

L’ECC s’adresse aux salariés sur un emploi décroissant, en période de PSE ou non. 

 

Comment s’inscrire  ? 

Vous devez avoir renseigné l’outil de construction de carrière en ligne sur la plateforme GPEC et avoir fait 

une demande de rendez-vous.  

En période de PSE, le Point d’Orientation Carrière et Compétences (POCC), structure spécifique 

d’accompagnement des salariés occupant un emploi en décroissance, organisera des campagnes d’ECC.  

Cependant, vous pouvez faire une demande d’ECC tout au long de l’année, si vous n’avez pas pu en 

bénéficier pendant la campagne, dans la limite d’un ECC par an. 

A l’issue de cet ECC, et selon la nature de votre projet, vous pourrez  soit être orienté vers un ECC - 

Entretien de Construction de Dossier - (pour une mobilité interne ou externe hors PSE), soit vers un EDV 

- Entretien de Dossier de Volontariat - (en période de PSE). 
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Fin du DIF : Droit Individuel à la Formation.  Avez-vous pensé à transférer 

vos heures vers le CPF ? 
 

Le DIF a été remplacé le 1er janvier 2015 par le Compte Personnel de Formation (CPF). 

En revanche votre compteur d’heures DIF que vous aviez acquises jusqu’au 31 décembre 2014 et non 

consommées, est reportable sur votre compteur CPF. 

Attention ! Si vous n’avez pas renseigné vous-même votre solde d’heures DIF, cela n’a pas été fait  

automatiquement. Il est encore temps de le faire ! 

Site de référence : https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/ 

Pour bénéficier de ce crédit d’heures, il vous appartient donc de les saisir vous-mêmes sur votre espace 

personnel https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-prive/html/#/connexion 

 

Vous pouvez y renseigner votre crédit d’heures DIF, sur la base des données disponibles sur votre fiche 

de paie de janvier 2015. 

Vous devrez conserver précieusement votre bulletin de paie comme justificatif, il vous sera demandé lors 

de l’inscription à votre première formation au titre du CPF, et potentiellement lors de contrôles ponctuels 

ultérieurs. 

La date limite d’exercice des anciennes heures DIF créditées sur votre compteur DIF est le 31 décembre 

2020. Au-delà ces heures seront perdues définitivement. 

 

 

 

  

https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/
https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-prive/html/#/connexion
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Le Compte Personnel de Formation  
 

Sites de référence : 

HPE :  https://hpe.sharepoint.com/sites/EMEA/france/universite-hpe/Pages/Mon-Compte-

Formation.aspx 

Tous publics : https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/ 

 

Mail de contact pour toutes vos questions : cpf.contact@hpe.com 

 

Le Compte Personnel de Formation (CPF) suit le salarié tout au long de sa carrière, même lors des 

périodes de chômage ou s’il change d’emploi. 

 

Alimentation du Compte Personnel de Formation 
 

Le CPF peut être ouvert dès l’âge de 16 ans et est alimenté lors des périodes de salariat : 24 heures de 

formation par année de travail à temps complet seront créditées sur le compte de la personne pendant 5 

ans, puis 12 heures par an pendant 3 ans, dans la limite d’un plafond total de 150  heures.  

Pour les salariés à temps partiel, le crédit d’heures est calculé en proportion du travail effectué. 

Comme indiqué dans notre chapitre précédent, les heures de DIF non consommées peuvent être encore 

transférées sur votre compteur d’heures CPF. Ce serait dommage de vous en priver ! 

 

Abondements supplémentaires 
 

Le compteur CPF peut aussi être complété d’heures dans certains cas : 

- si le compteur CPF est insuffisant par rapport à la durée de la formation (par HPE, par le salarié, 

par l’OPCAIM)  

- en cas de non-respect par l’employeur de ses obligations sur l’entretien professionnel (100 à 130 

heures, à l’issue du bilan des 6 ans de l’entretien professionnel) 

- en cas d’accord collectif (pour HPE la négociation d’un accord collectif n’est pas à l’ordre du jour, 

la direction ayant refusé ce point lors des NAO 2016) 

- pour un complément de formation qualifiante pour un jeune sans diplôme. 

Ces heures complémentaires ne sont pas soumises au plafond de 150 heures. 

https://hpe.sharepoint.com/sites/EMEA/france/universite-hpe/Pages/Mon-Compte-Formation.aspx
https://hpe.sharepoint.com/sites/EMEA/france/universite-hpe/Pages/Mon-Compte-Formation.aspx
https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/
mailto:cpf.contact@hpe.com
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Les périodes d’absence du salarié pour congé maternité, paternité, accueil de l’enfant, adoption, présence 

parentale, soutien familial, parental d’éducation, maladie professionnelle, accident du travail sont 

intégralement prises en compte pour le calcul de ces heures. 

 

 

Priorités d’abondement par l’OPCAIM (pour  la branche Métallurgie)  

Si vous faites partie des publics ci-dessous, identifiés comme prioritaires par l’OPCAIM, qui gère les fonds 

de la formation professionnelle pour la branche de la Métallurgie à laquelle HPE est rattachée, alors vous 

pouvez augmenter vos chances d’obtenir un abondement de vos heures inscrites au CPF : 

- salariés dont la qualification est insuffisante au regard des besoins des entreprises et en particulier 

salariés d’une qualification de niveau V (niveau CAP ou BEP) ou inférieure 

- salariés dont la qualification est insuffisante ou inadaptée au regard de l’évolution des 

technologies et de l’organisation du travail 

- salariés en mobilité professionnelle, en particulier bénéficiaires des différents dispositifs de 

reclassement, et salariés dont l’emploi est menacé 

- salariés en CDD 

- salariés comptant 20 ans d’activité professionnelle ou âgés d’au moins 45 ans 

- salariés engagés dans une démarche de création ou de reprise d’entreprise 

- salariés reprenant leur activité professionnelle après un congé de maternité ou d’adoption, après 

un congé parental d’éducation, ou après une absence de longue durée pour cause de maladie ou 

d’accident 

- salariés bénéficiaires de l’obligation d’emploi mentionnée à l’article L.5212-13 du Code du Travail. 

 

 

Votre espace personnel dédié à la formation : https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-

public/ 
 

Vous bénéficiez d’un accès personnel sur le site internet de gestion du CPF : 

https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-prive/html/#/connexion 

 

Cet espace vous permet de consulter et gérer vos droits en matière de CPF. 

Pour activer votre espace privé, lors de votre première connexion, vous devez indiquer votre numéro de 

sécurité sociale et d’autres informations personnelles. 

Une fois votre inscription validée, vous pouvez à tout moment accéder à votre espace privé, en utilisant 

comme identifiant votre numéro de sécurité sociale, ainsi que le mot de passe que vous aurez choisi lors 

de la création de votre compte. 

Dans votre espace privé, vous pouvez notamment consulter votre crédit d’heures CPF.  

https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/
https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/
https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-prive/html/#/connexion
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Dans la pratique, votre crédit d’heures sera alimenté automatiquement à partir de mars 2016, date à 

laquelle les heures acquises pour l’année 2015 (an 1 du CPF) seront créditées. Il vous incombe de saisir 

manuellement le nombre d’heures DIF acquises et non consommées (voir notre chapitre sur le DIF). 

Sur votre espace privé, vous pouvez également rechercher les formations éligibles au CPF. La recherche 

s’effectue en indiquant les informations suivantes : 

- région géographique 

- code APE (*) (code NACE) de votre société (indiqué sur votre bulletin de paie) : 4651Z pour HPEF, 

2620Z pour HPECCF 

- votre recherche (par mots clés) 

En fonction des données saisies ci-dessus, le moteur de recherche vous donne la liste des formations 

éligibles correspondant à vos critères de recherche, avec un code (numéro de formation) qui sera à utiliser 

lorsque vous créerez votre dossier de formation. 

Sur votre espace privé vous pouvez donc créer votre propre projet de formation, en sélectionnant la 

formation que vous souhaitez suivre.  

(*) code APE : https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F33050 

 

Sur ce site internet, vous trouverez également des tutoriels ainsi que des réponses aux questions les plus 

fréquentes sur le CPF. 

 

Le CPF, pour quelles formations ? 
 

Les formations éligibles au CPF sont obligatoirement des formations qualifiantes (*) correspondant aux 

besoins de l’économie à court ou moyen terme, ce qui est plus restrictif pour le salarié que dans le cadre 

de l’ancien dispositif DIF :  

- formations d’accompagnement à la VAE 

- formations permettant l’acquisition d’un socle de connaissances ou de compétences 

- formations conduisant à une « qualification professionnelle » ET figurant sur une liste de branche 

(la branche métallurgie pour HP) ou interprofessionnelle (nationale ou régionale). 

 

Les listes officielles des formations accessibles sont consultables sur le site 

https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/ 

 

 

Cas particulier des Langues Etrangères  

Il est possible de suivre des formations en langues étrangères, à condition qu’elles débouchent 

sur le passage d’une certification (TOEIC, TOEFL, BULATS).  

 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F33050
https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/
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Pour l’Anglais, HPE a mis en place un processus d’abondement vous permettant de suivre des 

cours d’Anglais via le CPF, sans frais à votre charge. Reportez-vous à l’intranet HPE pour la 

description du processus de demandes de formations à l’Anglais. 

Comment utiliser son CPF ? 
 

Pendant ou hors temps de travail  ? 

- Si vous souhaitez suivre une formation hors temps de travail, vous pouvez mobiliser votre CPF 

sans accord de HPE. 

Une exception néanmoins : si HPE abonde votre formation vous devez demander l’autorisation à 

HPE sur le contenu et le calendrier de celle-ci. 

Si vous souhaitez suivre une formation pendant le temps de travail, vous devrez demander 

l’accord de HPE sur le contenu de la formation & sur le calendrier (uniquement sur le calendrier 

s’il s’agit d’une action d’accompagnement à la VAE). 

  

Comment déposer sa demande ? 

Si vous associez HPE à votre projet de formation : 

- Choisissez votre formation (certification & organisme) sur 

https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/ 

- Faites votre demande écrite à HP : 

o 60 jours avant le début de la formation si celle-ci est d’une durée inférieure à 6 mois 

o 120 jours avant le début de la formation si celle-ci est d’une durée supérieure à 6 mois 

- HPE doit vous notifier sa réponse dans un délai de 30 jours calendaires. 

- L’absence de réponse de HP vaut acceptation. 

- En cas d’acceptation, HPE vous informera de la prise en charge de votre demande (en précisant 

l’éventuel reste à charge vous incombant) 

- Vous devrez éditer le plan de financement sur l’outil du CPF et signer le document pour accord ou 

refus, puis l’envoyer à l’ADEFIM. 

- Une prise en charge sera adressée, en cas d’accord du salarié, à l’organisme de formation 

- L’outil informatique du CPF sera mis à jour automatiquement à la fin de la formation. 

 

Le contenu de la demande d’accord préalable doit inclure : 

- L’intitulé et le contenu de l’action de formation 

- Le nombre d’heures CPF mobilisées 

- Le calendrier de la formation 

- La part de l’action réalisée sur le temps de travail 

- Le coût de la formation 

- L’organisme de formation pressenti 

https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/
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Pour un accompagnement à la VAE, la demande doit inclure : 

- Le diplôme, titre ou certificat de qualification visé 

- Le nombre d’heures CPF mobilisées 

- Le calendrier de l’action 

- La part de l’action réalisée sur le temps de travail 

- Le coût de l’action 

- L’organisme délivrant les actions d’accompagnement pressenti 

 

Financement du CPF 
 

Les formations réalisées pendant ou hors temps de travail sont prises en charge au coût réel dans la limite 

de 45€ HT / heure (soit un plafond de 6750€ pour 150 heures) pour les frais pédagogiques pour les 

formations industrielles, 25€ HT / heure pour les formations non industrielles. 

Pour les actions d’accompagnement de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) : prise en charge à 

hauteur de 62€ HT de l’heure / stagiaire à hauteur des coûts réels de l’accompagnement. 

Pour les actions de Bilan de Compétences : prise en charge à hauteur de 62€ HT de l’heure / stagiaire à 

hauteur des coûts réels du Bilan de Compétences. 

 

Les modalités de prise en charge des frais de transport et d’hébergement restent à préciser. 

HPE a décidé de mettre en place un abondement spécifique permettant de financer les cours d’Anglais 

dans leur intégralité. Si vous souhaitez obtenir un abondement de la part de HPE pour d’autres natures 

de formation, alors HPE a décidé de mettre en place une possibilité de demande d’abondement HPE, à 

condition que la formation soit diplômante et adossée à une période de professionnalisation. 

Possibilités de financements complémentaires : 

Pour les formations éligibles au CPF, il est possible d’obtenir des compléments de financement et 

l’abondement d’heures supplémentaires, pouvant aller jusqu’à couvrir l’intégralité de la formation. Ce 

financement est accordé par l’ADEFIM selon les priorités définies par la branche professionnelle de la 

Métallurgie. 

Ainsi, plusieurs salariés HPE ont bénéficié du financement de formations de type MASTERE et passage 

cadre par ce biais. 

Pour avoir des informations, c’est ici : 

Site de l’ADEFIM, rubrique financement : http://www.adefim-idf.org/financer/ 

Lien direct sur le CPF : http://www.adefim-idf.org/financer/compte-personnel-de-formation/ 

 

http://www.adefim-idf.org/financer/
http://www.adefim-idf.org/financer/compte-personnel-de-formation/
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Loi Avenir Professionnel : ce qui change pour le CPF 
 

Le CPF va être profondément remanié à partir de janvier 2019. 

Monétisation du CPF 

Le CPF passe d’un crédit d’heures à un crédit en euros. Le crédit actuel sera converti selon des modalités 

à paraître par décret. Si le gouvernement respecte ses annonces, la valorisation annuelle sera de base de 

500€ avec un plafond du compte à 5000€. 

Pour les salariés ayant actuellement le plafond d’heures CPF (150 heures) sur leur compteur, celles-ci 

seront valorisées à hauteur de 2142€ en 2019 (ce qui correspond à une valorisation de 14,28€ par heure 

disponible sur le compteur CPF actuel). 

Contrairement au régime actuel, les salariés à temps partiel relevant au moins d’une durée annuelle de 

travail égal à 50% percevront des droits au CPF identiques à un temps plein. Les salariés ayant travaillé sur 

une durée annuelle inférieure à un mi-temps, auront droit à un abondement au prorata. Les travailleurs 

handicapés acquerront un montant plus conséquent chaque année mais devraient être soumis au même 

plafond (décret à paraître). 

 

Le CPF sera déblocable sans intermédiaire : le salarié pourra directement le débloquer pour payer 

l’organisme de formation.  

Si le montant de la formation est supérieur au montant du CPF, un abondement sera possible de la part 

des Opérateurs de Compétences (ancienne OPCAIM pour HPE) ou des collectivités territoriales, après 

analyse du dossier déposé par le salarié. 

Un abondement automatique sera mis en place en cas de non respect par l’employeur de son obligation 

en matière d’entretiens professionnels. Son montant sera probablement supérieur à l’ancien 

abondement. 

 

Le contenu des formations accessibles établies par les listes paritaires sera supprimé.  

Le CPF pourra être utilisé : 

- Soit pour des formations non certifiantes dans les domaines suivants : 

o Bilan de Compétences 

o Validation des Acquis de l’Expérience 

o Permis B 

o Création d’Entreprise 

o Pompier Volontaires 

- Soit pour des formations certifiantes : 

o Formations sanctionnées par des certifications professionnelles enregistrées au 

répertoire national (RNCP) 

o Attestations de validation de blocs de compétences 
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o Certifications et habilitations spécifiques (registre spécifique des certifications et 

habilitations (RSCH). 

 

Les règles de départ en CPF sont révisées : lorsqu’une formation financée dans le cadre du CPF est suivi 

tout ou partie sur le temps de travail, le salarié doit demander une autorisation d’absence à l’employeur 

qui lui notifie sa réponse. L’absence de réponse de l’employeur vaut acceptation. Il ne sera plus possible 

pour l’entreprise d’obtenir le remboursement d’une partie de la rémunération du salarié en formation au 

titre du CPF, ce qui devrait limiter le nombre d’acceptations. 

 

Il sera possible d’utiliser le CPF dans le cadre d’une action de formation visant à changer de métier dans 

le cadre d’un projet de transition professionnelle. Ce congé de transition (CPF – Transition Professionnelle) 

nécessitera une ancienneté minimale sauf pour le travailleur handicapé (plancher à définir par décret) et 

sera soumis à validation par la commission paritaire régionale. 
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Le CPA ou Compte Personnel d’Activité  
 

Même si le dispositif du Compte Personnel d’Activité -mis en place depuis début 2017 - ne concerne pas 

uniquement la formation, il nous paraît important d’en parler ici. 

Le CPA en un slide, c’est ici : https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/ 

 

Les objectifs du CPA 

Aujourd’hui, les parcours professionnels sont moins linéaires, on ne garde plus le même emploi toute sa 

vie : on change d’emploi plus souvent, beaucoup de personnes alternent des périodes en emploi et des 

périodes de recherche d’emploi. De plus en plus de personnes cumulent plusieurs activités. Les individus 

ne sont pas enfermés dans des statuts. Ils changent souvent de statut au cours de leur vie professionnelle. 

L’objectif affiché du CPA est de permettre une plus grande liberté dans la construction de son parcours 

professionnel.  

Le fondement du CPA 

Le CPA est un compte ouvert pour chaque personne qui débute sa vie professionnelle. Au fil de sa carrière, 

chaque personne accumulera des droits et pourra décider de leur utilisation : formation, 

accompagnement dans un projet de création d’entreprise, bilan de compétences, passage à temps partiel 

ou départ anticipé à la retraite pour ceux qui ont occupé des emplois pénibles. 

 

Le CPA constitue un droit universel, pour tous les actifs : les salariés du secteur privé, les fonctionnaires, 

les travailleurs indépendants, les demandeurs d’emploi. 

Les droits sont attachés à la personne : quels que soient les changements d’emploi ou de statut, le CPA 

suit la personne et elle conserve ses droits. 

 Avec le CPA, c’est vous qui décidez et qui êtes maître de votre parcours : à vous de choisir quand et 

comment vous utilisez vos droits. Vous pouvez financer des formations, mais aussi faire le point sur vos 

compétences ou être soutenu dans un projet de création d’entreprise. Sur le site du CPA, vous trouverez 

une plateforme de services numériques qui vous aideront dans vos démarches (définir mon projet, cibler 

ma recherche d’emploi, trouver un organisme de formation, etc.)  

Le CPA pose les bases d’un droit universel à la formation. 

Le CPA doit également permettre de reconnaître et de soutenir l’action des personnes qui s’engagent 

dans des activités bénévoles par exemple, à travers le  CEC « Compte d’Engagement Citoyen » créé en 

son sein. Il recense toutes les activités bénévoles ou volontaires. Cela a pour objectif la reconnaissance 

des compétences acquises à travers ces activités, notamment dans le cadre de la validation des acquis de 

l’expérience (VAE). 

 

Les jeunes ayant accompli une mission de service civique, les personnes s’engageant dans des réserves 

(militaire, sanitaire, de sécurité civile, etc.), les volontaires des armées, les maîtres d’apprentissage et les 

https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/
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bénévoles exerçant des responsabilités importantes dans les associations bénéficieront de points 

supplémentaires sur leur CPA, pour valoriser leur engagement et leur ouvrir plus de droits à se former. 

L’employeur pourra encourager l’engagement de ses salariés en abondant leur CPA. 

  

Le CPA doit aussi constituer un levier pour soutenir l’esprit d’entreprendre : Le CPA permet aussi de 

mobiliser son compte pour être accompagné dans un projet de création ou de reprise d’entreprise. 

 

L’objectif du CPA est d’aller au-delà du compte personnel de formation et du compte pénibilité. 

Le CPA doit apporter des droits nouveaux en plus du CPF (Compte Personnel de Formation) et du Compte 

Pénibilité : 

   

 un capital formation pour les jeunes décrocheurs ; 

 l’élargissement du compte personnel de formation à tous les actifs, y compris les travailleurs 

indépendants et les fonctionnaires, qui en sont aujourd’hui exclus ; 

 un renforcement des droits à la formation pour les personnes peu qualifiées ; 

 la reconnaissance de l’engagement. 

 Le CPA permet aussi de financer des bilans de compétences et l’accompagnement à la validation 

des acquis de l’expérience (VAE). 

Il est prévu que de nouveaux droits s’agrègent progressivement au compte personnel d’activité.  

 

Concrètement, comment le CPA fonctionne et va-t-il fonctionner dans le futur ? 

 

Pour l’heure, le CPA intègre le compte personnel de formation (CPF), le compte personnel de prévention 

de la pénibilité (C3P) et le nouveau compte d’engagement citoyen (CEC). Il a aussi vocation à recueillir les 

bulletins de paie dématérialisés des salariés. 

Le contenu du CPA pourra être élargi à l’avenir. A terme, la plateforme devrait intégrer en outre des 

simulateurs d’estimation des droits sociaux de chacun. 

L’objectif est de pouvoir visualiser sur un même espace l’ensemble de ces comptes et données, utiliser les 

droits acquis tout au long de la carrière professionnelle, faciliter la mobilité, rechercher une formation 

adaptée, effectuer un bilan de compétences, ou faciliter un projet de création d’entreprise notamment 

grâce aux services numériques présents sur la plateforme. 

 

Comment et où puis-je consulter mon compte? 

Sur le portail internet : https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/ 

 

https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/
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Il convient alors de se connecter en saisissant son numéro de sécurité sociale et un mot de passe (si vous 

avez déjà ouvert un compte CPF sur le site www.moncompteformation.gouv.fr, les identifiants sont les 

mêmes).  

Le traitement des données y figurant est mis en œuvre et géré par la Caisse des dépôts et consignations 

pour les salariés, celle-ci gérant déjà le CPF. 

Le titulaire du CPA décide seul de l’utilisation de ses droits. Le compte ne peut être mobilisé qu’avec son 

accord exprès. Il a droit à un accompagnement global et personnalisé destiné à l’aider à exercer ses droits 

pour la mise en œuvre de son projet professionnel. Il conserve les droits inscrits sur son compte y compris 

en cas de départ à l’étranger. 

  

http://www.moncompteformation.gouv.fr/


Date de mise à jour : 8 octobre 2018 
 

Pour toutes corrections : écrire à anne-sophie.deletombe@hpe.com 

Projets personnels de formation (longues et/ou diplômantes) 
 

Si, dans le cadre d’un projet de vie, vous souhaitez vous absenter de votre poste de travail pour suivre la 

formation de votre choix (par exemple dans le cadre d’un projet de changement de métier), alors le CIF 

(Congé Individuel Formation) est fait pour vous jusqu’à fin 2018. A compter du 1er janvier 2019, il sera 

remplacé par un nouveau dispositif, le CPF-Transition Professionnelle. Vous en trouverez tous les détails 

ci-après. 

 

Dans le cadre de votre développement, vous pouvez également envisager de suivre une formation de 

votre propre initiative en dehors du dispositif CIF (ou CPF-Transition Professionnelle dès 2019) et solliciter 

HPE pour une participation à la prise en charge de cette formation. 

Dans le cas où cette formation présente un intérêt pour HPE, la société peut décider de prendre en charge 

une partie de cette formation. Cette prise en charge peut se faire : 

- en vous conseillant sur les solutions possibles, 

- en vous autorisant à suivre une partie de la formation sur votre temps de travail, 

- ou en finançant une partie des frais pédagogiques. 

 

Les modalités de prise en charge sont décidées en commun par le superviseur et l'employé. 

Le Département Formation/Développement est informé de ces modalités. 

Pour soutenir vos projets, il existe un dispositif légal en France, la « période de professionnalisation », 

ainsi qu’un programme mondial HPE de financement de formations diplômantes, l’EDG (« Employee 

Development Grant »). Ces deux dispositifs peuvent être combinés pour vous permettre de mener à bien 

votre projet. 

Attention : tout comme le CIF, la période de professionnalisation disparaîtra à partir du 1er janvier 2019.  

Il est néanmoins possible de monter des dossiers CIF (jusqu’à fin décembre 2018 pour la constitution des 

dossiers) et de période de professionnalisation (jusqu’au 31 octobre 2018 pour la constitution des 

dossiers), les dossiers acceptés seront honorés et les formations ainsi acceptées pourront se dérouler sur 

l’année 2019. 

 

 

Pour toute information concernant vos projets de formation longue, contactez Florence Eeckman, 

florence.eeckman@hpe.com, responsable formation HPE, qui pourra vous informer et vous aider à 

formaliser votre projet, ou encore le responsable RH de votre organisation. 

  

mailto:florence.eeckman@hpe.com
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Le Congé Individuel de Formation (CIF) – jusqu’à fin 2018 

 
Le CIF est le droit de vous absenter de votre poste de travail pour suivre des actions de formation pour 

vous qualifier, évoluer ou vous reconvertir. Le CIF est à l’initiative du salarié et s’effectue 

indépendamment du plan de formation HPE. Sous certaines conditions, vous pouvez bénéficier d’une 

prise en charge de votre rémunération et des frais liés au congé auprès du FONGECIF de votre région. 

Source : CIF https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14018 

 

Le CIF disparaît fin 2018 et sera remplacé dès le 1er janvier 2019 par le CPF – Transition Professionnelle. 

Néanmoins, les dossiers CIF pour lesquels une prise en charge aura été accordée avant le 1er janvier 

2019 seront financés jusqu’à leur terme. 

 

Le CIF, pour quelle durée ? 
Sauf accord sur une durée plus longue, l’absence ne peut être supérieure à un an pour un stage à temps 

plein ou à 1200 heures pour un stage à temps partiel. La durée minimale d’un CIF est de 30 heures, 

néanmoins le CIF a pour vocation de permettre la mise en œuvre de projets nécessitant une formation 

longue. 

La formation peut se dérouler en plusieurs temps, sur une durée de 3 ans maximum. 

Le CIF permet également de préparer et passer un examen. 

 

Pouvez-vous bénéficier d’un CIF ? 
Si vous êtes en CDI vous devez justifier d’une activité professionnelle de 2 ans (consécutifs ou non), dont 

12 mois chez HPE. 

Si vous êtes titulaire ou ancien titulaire d’un CDD vous devez justifier : 

 De 24 mois d’activité salariée durant les 5 dernières années dont : 4 mois d’activité salariée, consécutifs 

ou non, sous contrat à durée déterminée, au cours des 12 derniers mois 

Ou 

De 6 mois d’activité salariée, consécutifs ou non, sous contrat à durée déterminée, au cours des 22 

derniers mois. 

Les conditions d’ouverture du CIF CDD déjà existantes sont conservées. 

 

Un délai de franchise entre 2 CIF doit être respecté. Il est calculé en fonction de la durée du CIF précédent. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14018
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Démarches à accomplir auprès d’HPE 
 

La procédure est accessible sous l’intranet au lien suivant : 

https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-

hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BA9C0B294-3DD7-4D70-BB3C-

7B15ECE78418%7D&file=Cong%C3%A9%20Individuel%20%C3%A0%20la%20Formation.pptx&action=def

ault 

 

Vous devez effectuer une demande d’autorisation d’absence, dont la durée est égale à celle nécessaire 

pour suivre la formation, auprès du service HR Global Services, 5 avenue Raymond Chanas, 38053 

Grenoble par LRAR, avec une copie à votre manager et une copie à Sylvie Faissolle (HPE Nanterre) 4 mois 

avant le début de la formation si celle-ci excède 6 mois, sinon 2 mois avant le début de la formation si 

celle-ci est inférieure à 6 mois. 

Vous devez également saisir une demande de « training LOA » dans WORKDAY. 

Veillez à indiquer avec précision dans votre courrier de demande :  

 L’intitulé de la formation 

 Sa date d’ouverture 

 Sa durée 

 L’organisme qui la réalise. 

HPE doit répondre dans les 30 jours. Passé ce délai, l’accord de HPE est tacite. HPE ne peut pas s’opposer 

à votre départ en formation si  vous remplissez les conditions d’ouverture du droit au CIF (ancienneté, 

délai de franchise) et respectez la procédure de demande d’autorisation d’absence. HPE peut toutefois 

reporter votre départ de 9 mois maximum si les conditions suivantes sont remplies :  

 

 Les seules raisons de  refus que HPE peut invoquer sont :  

o Le pourcentage des personnes absentes simultanément dans le cadre du CIF est supérieur 

à 2% (hypothèse très peu probable, au vu de notre expérience !) 

o Votre départ en formation empêche le bon fonctionnement de l’entreprise. 

 Pour que cette demande de report soit valide, HPE doit impérativement suivre les règles de forme 

suivantes :  

o Pour être valide, un tel report doit impérativement vous être signifié dans les 30 jours qui 

suivent la réception de votre demande de congé. 

o Il ne peut vous être notifié qu’après consultation du CE 

o La durée maximale du report est de 9 mois 

En  cas de différend entre HPE et vous, l’inspecteur du travail peut être saisi par HPE ou vous-même, et 

pris pour arbitre. 

 

https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BA9C0B294-3DD7-4D70-BB3C-7B15ECE78418%7D&file=Cong%C3%A9%20Individuel%20%C3%A0%20la%20Formation.pptx&action=default
https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BA9C0B294-3DD7-4D70-BB3C-7B15ECE78418%7D&file=Cong%C3%A9%20Individuel%20%C3%A0%20la%20Formation.pptx&action=default
https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BA9C0B294-3DD7-4D70-BB3C-7B15ECE78418%7D&file=Cong%C3%A9%20Individuel%20%C3%A0%20la%20Formation.pptx&action=default
https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BA9C0B294-3DD7-4D70-BB3C-7B15ECE78418%7D&file=Cong%C3%A9%20Individuel%20%C3%A0%20la%20Formation.pptx&action=default
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Qui finance le CIF ? 
Le financement du CIF est assuré par des organismes paritaires agréés par l’Etat : il s’agit notamment des 

FONGECIF (Fonds de gestion du CIF, présents dans chaque région). 

Vous devez vous adresser, pour bénéficier d’une prise en charge financière, à l’organisme FONGECIF de 

votre région. Chaque organisme définit ses propres règles de procédure de demande de financement : 

vous avez donc intérêt à vous adresser le plus tôt possible à votre FONGECIF pour retirer un dossier et 

disposer des renseignements nécessaires à sa constitution (prévoyez de le retourner dûment complété 

environ 3 mois avant le début de votre formation). 

 

Quels frais peuvent être pris en charge ?  

En cas d’acceptation Le FONGECIF peut prendre en charge, dans l’ordre de priorité : 

 La rémunération (maintien total ou partiel de votre salaire (suivant le taux de remboursement 

accepté par cet organisme). Dans ce cas, la rémunération qui vous est accordée vous est versée 

par HP, qui se fait rembourser par le FONGECIF 

 Le coût de la formation (à la charge totale ou partielle de cet organisme, suivant le taux de 

remboursement accepté par lui) 

 Les frais de transport 

 Les frais d’hébergement. 

HPE verse une cotisation annuelle au FONGECIF, mais n’a aucune obligation de participer directement au 

financement de votre congé. 

Si vous n’êtes pas éligible au financement FONGECIF,  vous pouvez néanmoins vous adresser à HPE (votre 

manager et Florence Eeckman) pour obtenir, soit un financement complémentaire à la prise en charge 

décidée par le FONGECIF, soit le financement total ou partiel d’un CIF qui ne pourrait être pris en charge 

par le FONGECIF. 

En cas de refus par le FONGECIF, vous avez la possibilité de prendre un CIF non rémunéré. Dans cas, c’est 

à vous de financer les frais de formation et vous ne percevrez aucun salaire. Il sera donc nécessaire de 

souscrire à une mutuelle et une assurance vie personnelles avant la date de votre départ en formation. 

Dans le cadre du CIF, aucun code n’est à saisir dans Eetime. 

 
Comment est assurée votre rémunération pendant le CIF ?  

Pendant le CIF, vous conservez votre statut de salarié HPE, mais, comme indiqué ci-dessus, vous ne 

bénéficiez pas par défaut, du maintien automatique de votre rémunération. Le temps passé en formation 

est pris en compte pour le calcul de l’ancienneté et des droits aux congés payés. Vous conservez donc 

l’intégralité des droits auxquels vous pouvez prétendre du fait de votre ancienneté chez HPE, par exemple 

les primes (congés d’ancienneté, primes d’ancienneté) associées. Si vous êtes en CIF, vous restez électeur 

et éligible aux élections professionnelles. 

Vous continuez à bénéficier des remboursements de frais médicaux et de la prévoyance. 
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A votre retour, HPE doit vous réintégrer dans votre emploi antérieur (soit dans votre département 

d’origine, soit sur un poste similaire assorti d’un autre emploi prenant en compte la qualification acquise 

pendant la formation. 

 

 

Si vous êtes en CDD, pouvez-vous bénéficier d’un CIF ? 
Oui, sous les conditions suivantes : 

Vous devez avoir travaillé 24 mois, consécutifs ou non, en qualité de salarié, au cours des 5 dernières 

années ; 

Dont 4 mois, consécutifs ou non, sous CDD, au cours des 12 derniers mois. Le CIF se déroule en dehors de 

la période d’exécution du CDD. L’action de formation doit débuter au plus tard 12 mois après le terme du 

CDD. Cependant, à votre demande, la formation peut être suivie, après l’accord de HPE, en tout ou partie, 

avant le terme du CDD. 

 
Vos démarches en pratique : 

 Demandez l’autorisation d’absence à HPE en respectant les délais 

 Retirez le dossier auprès du FONGECIF 

 Complétez les différents volets du dossier et adressez-le à Florence EECKMAN, HPE Les Ulis 

 Adressez la réponse du FONGECIF à Florence EECKMAN 

 En cas d’acceptation : envoyez l’attestation de présence mensuelle et la copie du bulletin de 

salaire à Florence 

 En cas de refus : informez Florence de votre décision sur la suite du projet. 

 

Le CPF – Transition Professionnelle 
 

Le CPF – Transition Professionnelle prendra le relais du CIF (Congé Individuel de Formation) à partir du 1er 

janvier 2019. Dans ce cadre, tout salarié devra demander à mobiliser les droits inscrits sur son CPF s’il 

souhaite changer de métier ou de profession dans le cadre d’un projet de transition professionnelle. Des 

conditions d’ancienneté sont la plupart du temps requises. Le CPF – Transition Professionnelle sera géré 

en 2019 par le FONGECIF, puis en 2020 par les structures régionales qui seront mises en place courant 

2019. 

Ce dispositif se déroulera en 3 étapes :  

1. le salarié pourra, de façon facultative mais vivement conseillée, bénéficier d’un accompagnement 

au titre du CEP (Conseil en évolution professionnelle), lequel aura pour objet : 

- De l’informer 

- De l’orienter 

- De l’aider à formaliser son projet 
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- De proposer un plan de financement. 

2. Le dossier du salarié fera l’objet d’une saisine auprès d’une commission paritaire 

interprofessionnelle régionale (CPRI), laquelle aura pour mission d’apprécier la pertinence du 

projet et d’instruire la demande de prise en charge financière. Dans l’attente de la mise en place 

de ces commissions, le FONGECIF restera en charge du financement, jusqu’au 31 décembre 2019. 

3. Ladite commission rendra une décision motivée quant à l’autorisation et le financement du projet. 
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La Période de professionnalisation – jusqu’à fin 2018 
 

Site de référence HPE :  

https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-

hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BF6F47719-66F5-446D-BA39-

491FB240D9A5%7D&file=P%C3%A9riode%20de%20Professionnalisation.pptx&action=default 

 

Cette période a pour objet de favoriser, par des actions de formation alternant enseignements théoriques 

et pratiques, le maintien dans l’emploi des salariés en CDI, notamment ceux qui comptent 20 ans d’activité 

professionnelle ou qui sont âgés de 45 ans et plus et disposent d’une ancienneté minimum d’1 an de 

présence dans leur entreprise. 

A compter du 1er janvier 2019, la période de professionnalisation n’existera plus. Elle sera remplacée 

partiellement par un nouveau dispositif, la Pro-A. 

 

Etes-vous concernés ? 
Ce dispositif s’adresse aux salariés suivants, présents dans l’entreprise et titulaires d’un CDI : 

 Salariés dont la qualification est insuffisante au regard des évolutions des technologies et de 

l’organisation du travail, 

 Salariés qui comptent 20 ans d’activité professionnelle, ou âgés de 45 ans et plus et disposant 

d’une ancienneté minimum d’1 an de présence dans leur entreprise, 

 Salariés qui envisagent la création ou la reprise d’une entreprise, 

 Femmes qui reprennent une activité professionnelle après un congé de maternité ou hommes et 

femmes après un congé parental, 

 Salariés handicapés. 

 

Plus spécifiquement, l’accord national de branche de la métallurgie prévoit que les salariés se trouvant 

dans une ou plusieurs des situations suivantes, sont prioritaires pour ce dispositif : 

 Salariés dont la qualification est insuffisante au regard des évolutions des technologies et de 

l’organisation du travail et, en particulier, salariés dont l’emploi est menacé, 

 Salariés qui comptent 20 ans d’activité professionnelle, ou âgés de 45 ans et plus et disposant 

d’une ancienneté minimum d’1 an de présence dans leur entreprise, avec une attention 

particulière pour les salariés âgés de plus de 50 ans, 

 Salariés qui envisagent la création ou la reprise d’une entreprise, 

 Salariés reprenant leur activité professionnelle après un congé de maternité ou d’adoption, 

 Salariés reprenant leur activité professionnelle après un congé parental, 

 Salariés handicapés, 

https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BF6F47719-66F5-446D-BA39-491FB240D9A5%7D&file=P%C3%A9riode%20de%20Professionnalisation.pptx&action=default
https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BF6F47719-66F5-446D-BA39-491FB240D9A5%7D&file=P%C3%A9riode%20de%20Professionnalisation.pptx&action=default
https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7BF6F47719-66F5-446D-BA39-491FB240D9A5%7D&file=P%C3%A9riode%20de%20Professionnalisation.pptx&action=default
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 Salariés reprenant une activité professionnelle après une absence de longue durée pour cause de 

maladie ou d’accident. 

 

 

Objet de la période de professionnalisation 
Acquérir une qualification correspondant aux besoins de l’économie prévisibles à court et moyen terme 

et devant également :  

 soit être enregistrée dans le répertoire national des certifications professionnelles, 

 soit être reconnue dans les classifications d’une convention collective nationale de branche, 

 soit ouvrir droit à un certificat de qualification professionnelle, 

Participer à une action de formation dont l’objectif est défini par la commission paritaire nationale de la 

branche professionnelle dont relève HPE (Métallurgie). 

 

Plus spécifiquement pour la Métallurgie, l’objectif est : 

 Prioritairement d’acquérir un certificat de qualification paritaire de la métallurgie (CQPM) validant 

une qualification reconnue, 

 Ou de suivre une action de professionnalisation, 

 Ou d’acquérir un diplôme ou un titre à finalité professionnelle. 

 

La période de professionnalisation associe des enseignements généraux, professionnels et technologiques 

à l’acquisition d’un savoir-faire par l’exercice dans l’entreprise d’une ou plusieurs activités 

professionnelles en relation avec les qualifications recherchées. 

 

Mise en œuvre de la période de professionnalisation 
Les périodes de professionnalisations sont mises en œuvre suivant le processus ci-dessous. 

Elles se déroulent en 2 étapes : 

 Evaluation pré-formative : permet de cerner au plus près les besoins précis en formation de 

chaque salarié en évaluant ses connaissances et ses savoir-faire, compte-tenu de son expérience 

et ainsi de personnaliser le contenu et la durée de la formation, 

 Organisation de la formation : la formation peut être dispensée pour partie en dehors du temps 

de travail sous réserve de l’accord du salarié. 

 
Votre situation pendant la période de professionnalisation  
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Les actions de formation effectuées dans le cadre de la période de professionnalisation se déroulent en 

principe pendant le temps de travail. Elles peuvent toutefois se dérouler pour tout ou partie en dehors du 

temps de travail, à l’initiative : 

 du salarié dans le cadre du Compte Personnel de Formation 

 de l’employeur (avec l’accord écrit du salarié) dans le cadre du plan de formation. 

 

Votre rémunération pendant la période de professionnalisation  

Si les actions de formation sont réalisées pendant le temps de travail, la rémunération est maintenue. 

 

Le pourcentage de salariés simultanément absents au titre de la période de professionnalisation ne peut 

dépasser 2% du nombre total de salariés de l’entreprise ou de l’établissement, sauf accord du chef 

d’entreprise de l’établissement (dans la pratique chez HPE ce chiffre n’a jamais été atteint et il est très 

improbable qu’il le soit). 

 

Bon à savoir : chez HPE, pour obtenir une période de professionnalisation il convient de satisfaire aux 

conditions suivantes : 

 La formation doit être diplômante après acceptation de votre demande de financement via le 

programme EDG (voir ci-après), 

 La formation doit être de longue durée : supérieure à 70 heures, 

 La formation doit être diplômante ou certifiante pour les salariés en passage cadre ou en 

redéploiement chez HPE. 

 

Formalités  

Le salarié suivant une période de professionnalisation doit fournir au service Formation France les 

documents suivants : 

15 jours avant le début de la formation : 

 l’accord du manager par mail, 

 une copie scannée de la convention de formation signée par le manager et l’école, 

 une copie scannée du programme de la formation avec le contenu pédagogique détaillé, 

 une copie scannée du calendrier de la formation. 

Pendant la formation :  

 les attestations de présence indiquant le nombre d’heures suivies. 
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La Pro-A : à partir de janvier 2019 
 

Le futur dispositif Pro-A sera assez différent de l’actuelle période de professionnalisation. 

 

Il s’agit, « dans un contexte de fortes mutations économiques », de « créer un nouveau dispositif de 

reconversion ou de promotion à destination de certains salariés en contrat à durée indéterminée ». Il vise 

particulièrement les secteurs pour lesquels la professionnalisation se fait dans l’emploi, « faute de 

diplômes/titres adaptés dans l’offre de formation initiale », qui ont des professions réglementées, ou des 

difficultés à recruter. « En créant la reconversion ou la promotion par l’alternance », dit l’exposé 

sommaire, le projet de loi vise à répondre aux besoins spécifiques de ces secteurs d’activité et de ses 

salariés en créant un nouveau dispositif d’accès à l’alternance pour des salariés en contrat à durée 

indéterminée, dont les salariés en contrat unique d’insertion. Par voie réglementaire, il sera précisé que 

les salariés visés par ce nouveau dispositif seront ceux ayant une qualification inférieure ou égale au 

niveau III (soit le niveau de brevet de technicien supérieur) ». 

Ce nouveau dispositif de professionnalisation en alternance sera donc : 

- destiné aux salariés en CDI ou contrat d’insertion 

« visant à leur permettre de changer de métier ou de profession, ou de bénéficier d’une 

promotion sociale ou professionnelle par des actions de formation » 

- réservé à des formations qualifiantes : elles visent « des diplômes ou titres à finalité 

professionnelles pour un niveau de qualification défini par décret. » ; 

- organisé en alternance , les enseignements généraux, professionnels ou technologiques pouvant 

être dispensés par un organisme de formation ou bien par le service formation de l’entreprise, 

et il fera l’objet d’un avenant au contrat de travail, précisant « la durée et l’objet de la 

reconversion ou de la promotion par alternance ». 

 

Il faut attendre encore un peu pour voir à quels enjeux ce nouveau dispositif pourra véritablement 

répondre. 

 

 

  



Date de mise à jour : 8 octobre 2018 
 

Pour toutes corrections : écrire à anne-sophie.deletombe@hpe.com 

Le Global Employee Development Grant Program (EDG) 
 

Sites de référence HPE :  

https://hpe.sharepoint.com/sites/EMEA/france/universite-hpe/Pages/Tous-les-dispositifs-de-

formation.aspx 

https://content.int.hpe.com/sites/GblPolicies/GlobalEmployeeDevelopmentGrantPolicy.page 

https://content.int.hpe.com/sites/Employee_Development_Grant/Home.page 

Ce programme remplace le DAP (Degree Assistance Program) 

Philosophie 

HPE peut fournir aux salariés une aide financière pour des formations en lien avec les besoins business de 

la compagnie. 

L’accord de financement s’appuiera sur les recommandations du management du salarié, en lien avec les 

ressources humaines. 

Etes-vous concerné?  

Ce programme s’applique aux salariés de HPE en CDI, travaillant à temps plein ou à temps partiel, avec au 

moins 1 an d’ancienneté. 

Le programme EDG a pour objectif de soutenir des projets de formation diplômante alignées sur la 
stratégie business à long terme et sur les compétences clés. Le programme EDG a pour objectif de 
développer les compétences du salarié. Il ne s’agit en aucune manière d’un programme de reconnaissance 
ou d’une récompense. 

 

Éligibilité  

Sont éligibles au programme EDG : 

Tous les salariés en CDI, travaillant à temps complet ou partiel, avec au moins 1 an d’ancienneté, sont 

éligibles. Les salariés en CDD et les intérimaires ne sont pas éligibles. 

Le plan de développement du salarié doit formellement intégrer le projet de formation diplômante. Ce 

plan doit être agréé entre le manager et le salarié. Les objectifs de formation doivent être alignés avec la 

stratégie à long terme de l’organisation. 

La performance du salarié est également prise en compte dans l’évaluation du dossier.   

La participation financière est revue chaque année et n’est pas garantie jusqu’à la fin du cursus de 

formation diplômante. 

https://hpe.sharepoint.com/sites/EMEA/france/universite-hpe/Pages/Tous-les-dispositifs-de-formation.aspx
https://hpe.sharepoint.com/sites/EMEA/france/universite-hpe/Pages/Tous-les-dispositifs-de-formation.aspx
https://content.int.hpe.com/sites/GblPolicies/GlobalEmployeeDevelopmentGrantPolicy.page
https://content.int.hpe.com/sites/Employee_Development_Grant/Home.page
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Support financier 

Le montant de l’apport financier est fixé dans chaque pays et est basé sur les pratiques et indicateurs du 

marché.  

 

Certifications éligibles  

Les écoles et instituts de formation doivent être capables de délivrer des diplômes reconnus. Les RH de chaque 

pays ont la responsabilité de déterminer les diplômes éligibles pour le programme EDG. 

 

Modalités d’inscription  

Chaque salarié peut avoir un seul dossier de demande d’EDG en cours. 

Les salariés qui quittent la société, partent en LOA perdent leurs droits au programme. Les salariés affectés 

par un PSE pourront demander à bénéficier du supprt financier jusqu’à la fin du semestre en cours ou 

jusqu’à la fin de la formation. 

Chaque pays peut appliquer des conditions spécifiques. 

Toutes les informations sont disponibles ici : Employee Development Grant website. 

Le montant maximum autorisé est de $5,250 USD par année fiscale. 

Ne sont pas pris en charge au titre de ce budget :  

 Les achats de matériels : PC par exemple 

 L’achat de logiciels ne faisant pas partie du cursus 

 Les frais de transport et d’hébergement 

 Les formations destinées à s’enrichir personnellement  

 

  

https://content.int.hpe.com/sites/Employee_Development_Grant/Home.page
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La VAE : Validation des acquis de l’expérience 
 

Site de référence HPE : 

https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-

hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7B5A536C17-C98E-4B5E-9FDD-

6A0D83AB6B95%7D&file=Validation%20des%20acquis%20de%20l%27exp%C3%A9rience.pptx&action=d

efault 

 

Site gouvernemental : 

http://www.vae.gouv.fr/ 

Actualités législatives : 

https://www.legisocial.fr/definition-vae-validation-des-acquis-de-l-experience.html 

 

Envie de concrétiser par un diplôme votre expérience professionnelle ? La VAE est faite pour vous. 

 

Présentation du dispositif  

La validation des acquis de l'expérience (VAE) permet à toute personne engagée dans la vie active depuis 

au moins 1 an (salariée, non salariée, bénévole ou de volontariat ou ayant exercé des responsabilités 

syndicales en rapport avec le contenu de la certification visée), de se voir reconnaître officiellement ses 

compétences professionnelles, par un diplôme, un titre à finalité professionnelle ou un certificat de 

qualification professionnelle (CQP). Introduite par la loi de modernisation sociale, du 17 janvier 2002, ce 

dispositif est désormais inscrit dans le livre IX du Code du travail et dans le Code de l'éducation. 

Vous pouvez mobiliser votre CPF (Compte Personnel de Formation) pour suivre une action 

d’accompagnement à la VAE (voir notre chapitre CPF)  

  

Contenu de la VAE 

La VAE prend en  compte des compétences professionnelles acquises au travers d'activités salariées, non 

salariées, syndicales et bénévoles, en rapport direct avec le contenu du titre ou du diplôme. 

Le jury de validation peut accorder la totalité de la certification. La durée de l'expérience considérée est 

ramenée de 5 à 3 ans. 

 

Mise en place d'un congé de validation  

https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7B5A536C17-C98E-4B5E-9FDD-6A0D83AB6B95%7D&file=Validation%20des%20acquis%20de%20l%27exp%C3%A9rience.pptx&action=default
https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7B5A536C17-C98E-4B5E-9FDD-6A0D83AB6B95%7D&file=Validation%20des%20acquis%20de%20l%27exp%C3%A9rience.pptx&action=default
https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7B5A536C17-C98E-4B5E-9FDD-6A0D83AB6B95%7D&file=Validation%20des%20acquis%20de%20l%27exp%C3%A9rience.pptx&action=default
https://hpe.sharepoint.com/:p:/r/sites/EMEA/france/universite-hpe/_layouts/15/WopiFrame.aspx?sourcedoc=%7B5A536C17-C98E-4B5E-9FDD-6A0D83AB6B95%7D&file=Validation%20des%20acquis%20de%20l%27exp%C3%A9rience.pptx&action=default
http://www.vae.gouv.fr/
https://www.legisocial.fr/definition-vae-validation-des-acquis-de-l-experience.html
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Il permet, sous certaines conditions, au salarié d'obtenir une autorisation d'absence de 24 heures de 

temps de travail maximum. Une prise en charge financière peut être accordée par un organisme collecteur 

agréé au titre du CIF (congé individuel de formation), pour ce qui concerne la rémunération du salarié et 

les frais de validation. 

 

Les actions de validation des acquis entrent désormais dans le champ des actions de formation et, en 

conséquence, peuvent être imputées par les employeurs sur leur participation au financement de la 

formation continue. 

 

Où s’adresser ? 

A partir du moment où vous connaissez le diplôme. Le titre ou le CQP (certificat de qualification 

professionnelle) auquel vous postulez, vous pouvez vous adresser directement aux organismes qui le 

délivrent. 

Diplômes de l'enseignement technologique et professionnel relevant du ministère de l'Education 

nationale (du CAP au BTS) : centres académiques de validation (rattachés aux Rectorats). 

Diplômes de l'enseignement supérieur : Département de formation continue des universités, CNAM 

(Conservatoire National des Arts et Métiers). 

 

L’accompagnement renforcé vers la VAE (dispositif GPEC) 
 

Etes-vous concernés ? 

L’accompagnement renforcé est proposé pour les salariés occupant un emploi sensible ou décroissant, 

ayant un projet de mobilité vers un emploi pour lequel il existe un écart entre le niveau de diplôme initial 

et le niveau de diplôme requis. 

Mise en œuvre du dispositif  

Si vous êtes éligibles mais que votre demande de financement est refusée par le FONGECIF, les frais 

inhérents à la VAE seront pris en charge par HPE selon le barème suivant : 

- accompagnement « pré accompagnement identification du diplôme visé (10h) : montant maximal 

1000€ HT 

- accompagnement « écriture du livret 2 et entretien avec le jury » (24h) : montant maximal 3000€ 

HT 

- accompagnement en aval de la décision du jury : entretien avec le manager, RH et formation pour 

définir les moyens d’accéder à une validation totale 

- frais pédagogiques de formation (si besoin pour validation totale) : montant maximum 4500€ HT 

- frais éventuels de transport et d’hébergement : 200€ par jour dans la limite de 30 jours ouvrés de 

formation 
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- rémunération pendant la formation : vous continuerez à percevoir votre rémunération habituelle 

dans la limite de 30 jours (210 heures) ouvrés de formation si vous êtes cadre, 50 jours si vous 

êtes non cadre, auxquelles peuvent s’ajouter les heures acquises au titre du CPF. 
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La VAP ou Validation des Acquis Professionnels 
 

Un dispositif pour faciliter l’accès à la formation et reprendre des études  

VAE, VAP, quelle différence ?  

La VAP (validation des acquis professionnels), également appelée VAP 85 du nom de l’année de naissance 

de ce dispositif, permet de poursuivre des études dans l'enseignement supérieur sans avoir les titres ou 

diplômes requis. Elle a été élargie en 2002 avec la VAE (validation des acquis de l'expérience), qui permet 

d'obtenir un diplôme, un titre ou une certification sans reprendre d'études. 

Même si officiellement il n’existe aujourd’hui que la VAE, dans les faits de nombreuses écoles et 

universités continuent de distinguer les deux et utilisent le terme VAP pour distinguer deux démarches : 

celle de la personne qui vient valider un diplôme entier et celle qui a envie de reprendre des études. Pour 

résumer : la VAP permet de reprendre des études. La VAE permet d’obtenir un diplôme sans reprendre 

d’études. Le diplôme obtenu par VAP est exactement le même que celui obtenu en formation initiale. 

 

Pourquoi permettre d’obtenir un diplôme « sur le tard », en sa utant les étapes ? N’est -ce 

pas brader ce diplôme ? 

Il s’agit de rétablir une certaine égalité entre les acquis de l'enseignement classique et ceux résultant du 

l’expérience professionnelle, de permettre aux autodidactes, par exemple, de valoriser leurs 

connaissances. Quant à l’obtention, elle ne se fait pas sans efforts. Dans le cadre d’une VAP, le candidat 

repasse par la case « formation », mais en gagnant une ou deux années. 

 

Pourquoi faire une VAP alors que je pourrais obtenir un diplôme entier grâce à la VAE ?  

Déjà parce qu’obtenir un diplôme entier n’est pas facile et que pour obtenir une validation complète dans 

le cadre d’une VAE, il faut que l’expérience et les connaissances soient à la hauteur du diplôme que l’on 

vise. Certaines personnes veulent obtenir un diplôme pour lequel elles savent ne pas avoir le niveau et 

préfère reprendre des études, en sautant quelques étapes. 

 

Quels sont les diplômes que l’on peut intégrer via la VAP ?  

Tous les diplômes, titres et certifications, en sachant que le plus grand nombre de demandes porte sur la 

licence professionnelle et le master. 

 

Ai-je le bon profil  ? 
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Que vous soyez salarié, demandeur d'emploi, travailleur indépendant, artisan, ou encore bénévole, vous 

pouvez faire une demande de VAP. Il n'existe pas de limite d'âge. Il suffit de justifier d'au moins 3 années 

de travail dans un domaine similaire au diplôme que l'on veut obtenir. 

 

Quel est le profil de ceux qui se lancent dans une telle démarche ? 

Typiquement, une personne titulaire d’un bac ou d’un bac + 2, bloqué dans sa carrière et qui souhaite 

intégrer un master 2 (2eme année de master) pour accéder à un bac + 5.  

 

Comment postuler ? 

Un CV détaillé accompagné d’une lettre de motivation suffit. C’est une commission qui décidera ou non 

de vous accepter dans les effectifs de l’école ou de l’université. Parfois, vous serez amenés à passer un 

entretien. La difficulté consiste à réussir à expliquer en détail votre expérience et surtout à l’analyser. 

 

Ça coûte combien ? 

La démarche de validation en vue d’intégrer une formation est généralement gratuite. 

 

A qui dois-je m’adresser ?  

Il faut s’adresser directement au service de la formation de l’école ou de l’université. Pour un diplôme de 

l'enseignement secondaire (CAP au BTS), le dossier est à établir auprès du rectorat de votre académie, 

service de la validation des acquis.  
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Le Passeport Formation et son évolution vers le Passeport d’Orientation, 

de Formation et de Compétences 
 

Le passeport formation, instauré par l’Accord National Interprofessionnel du 5 décembre 2003, permet 

au salarié d’identifier et de faire certifier ses connaissances, compétences et aptitudes professionnelles, 

acquises via la formation initiale, continue et les différentes expériences professionnelles, afin de favoriser 

sa mobilité interne ou externe, ou la validation des acquis de l’expérience. 

Le salarié peut télécharger le passeport formation sur le site du Fonds Paritaire de Sécurisation des 

Parcours Professionnels, et a la responsabilité de l’alimenter en informations. Pour accéder au site, allez 

sur : http://www.passeportformation.eu/ 

 

Le passeport d'orientation, de formation et de compétences  

Depuis fin 2015, vous avez la possibilité de stocker ou de créer dans l'espace sécurisé votre compte 

personnel http://www.moncompteformation.gouv.fr/, votre passeport d’orientation, de formation et de 

compétences.  

Ce passeport vous permet de recenser les formations suivies et les qualifications acquises dans le cadre 
de la formation initiale ou continue. Il vous permet ainsi d’enregistrer les différentes étapes de votre vie 
professionnelle et vos compétences acquises, illustrant votre parcours professionnel. 

 

  

http://www.passeportformation.eu/
http://www.moncompteformation.gouv.fr/
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Glossaire 
 

 APEC : Association Pour l’Emploi des Cadres https://www.apec.fr/ 

Il est important de se créer un compte APEC. En effet cette association propose de nombreuses 

prestations gratuites : « Mon Potentiel Marché », « Next Step », Conseil en Evolution 

Professionnelle…  

Tous les cadres et entreprises du secteur privé versent une cotisation à l’APEC. A ce titre, l’APEC 

propose des services aux cadres pour faire le point sur leur situation professionnelle, pour élaborer 

et mettre en œuvre leur projet professionnel. 

 CDD : Contrat à Durée Déterminée  

 

 CDI : Contrat à Durée Indéterminée 

 

 CEP : Conseil en Evolution Professionnelle https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F32457 

 

 CIF : Congé Individuel de Formation https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14018 

 

 CPA : Compte Personnel d’Activité https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/ 

 

 CPF : Compte Personnel de Formation https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/ 

 

 DAP : Degree Assistance Program 

 

 DIF : Droit Individuel à la Formation 

 

 EDG : Employee Development Grant Program 

 

 GPEC : Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences https://travail-

emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-mutations-economiques/appui-aux-mutations-

economiques/article/gestion-previsionnelle-de-l-emploi-et-des-competences-gpec 

 

 OPCA : Organisme Paritaire Collecteur Agréé https://travail-

emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/article/opca-organismes-paritaires-collecteurs-

agrees 

 

 OPCAIM : Organisme Paritaire Collecteur Agréé des Industries de la Métallurgie 

http://www.opcaim.com/ 

 

 RCC : Rupture Conventionnelle Collective https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/la-

rupture-du-contrat-de-travail/article/la-rupture-conventionnelle-collective 

https://www.apec.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32457
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32457
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14018
https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/
https://www.moncompteactivite.gouv.fr/cpa-public/
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-mutations-economiques/appui-aux-mutations-economiques/article/gestion-previsionnelle-de-l-emploi-et-des-competences-gpec
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-mutations-economiques/appui-aux-mutations-economiques/article/gestion-previsionnelle-de-l-emploi-et-des-competences-gpec
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-mutations-economiques/appui-aux-mutations-economiques/article/gestion-previsionnelle-de-l-emploi-et-des-competences-gpec
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/article/opca-organismes-paritaires-collecteurs-agrees
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/article/opca-organismes-paritaires-collecteurs-agrees
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/partenaires/article/opca-organismes-paritaires-collecteurs-agrees
http://www.opcaim.com/
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/la-rupture-du-contrat-de-travail/article/la-rupture-conventionnelle-collective
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/la-rupture-du-contrat-de-travail/article/la-rupture-conventionnelle-collective
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 VAE : Validation des Acquis de l’Expérience https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/F2401 

 

 

 

 

  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2401
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2401


Date de mise à jour : 8 octobre 2018 
 

Pour toutes corrections : écrire à anne-sophie.deletombe@hpe.com 

En conclusion  
 

Ouf, voilà c'est fini, on vous a dit l'essentiel ! 

Merci pour votre attention et rendez-vous avec vos questions, commentaires, réactions dans le sujet du 

Blog consacré à la formation professionnelle. 

Nos spécialistes vous répondront comme ils répondront à vos questions personnelles envoyées sur la 

boite cftchp@hpe.com. 

 

Vous pouvez également les contacter directement  :  

Anne-Sophie Deletombe (anne-sophie.deletombe@hpe.com ), tél : 06.72.99.25.11 

Françoise Montfollet-Duriez (francoise.montfollet@hpe.com ), tél : 06.19.28.55.44 

Frédéric Goupil (frederic.goupil@hpe.com), tél : 06.03.97.39.65 

Fabrice Munier (fabrice.munier@hpe.com) tél : 06.27.84.25.60 

 

 

Pour rejoindre l'équipe CFTC HPE et bénéficier de services supplémentaires pour seulement 4 à 6 Euros 

net fiscal par mois : 

Consultez le document  Pourquoi adhérer, ainsi que Avantages adhérents et Témoignages. 

Courriel : cftchp@hpe.com     Téléphone : 06 7577 4368. 

 

La CFTC HP est 100% à votre service ! 

- S’abonner aux communications pratiques de la CFTC HP 

(Flash hebdo, Alertes et dossiers pratiques) 
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mailto:anne-sophie.deletombe@hpe.com
mailto:francoise.montfollet@hpe.com
mailto:frederic.goupil@hpe.com
mailto:fabrice.munier@hpe.com
http://cftchp.free.fr/Fichiers/AdhesionCFTCHPpourquoi-2013.doc
http://www.cftc-metal38.fr/AvantagesadherentsCFTCHP.doc
http://www.cftc-metal38.fr/temoignagesCFTC2012.doc
mailto:cftchp@hpe.com
blocked::mailto:cftchp@hp.com?subject=abonnement%20communications%20CFTC%20HP


Date de mise à jour : 8 octobre 2018 
 

Pour toutes corrections : écrire à anne-sophie.deletombe@hpe.com 

- Accéder à nos archives et dossiers : http://cftc.fra.hp.com 

- Vous informer en temps réel, vous donner la parole et répondre à vos questions : le Blog  ! 
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